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JUSTICE « _ ye(ix Bourse; sommes volontairement 

droits de courtage et de reports-, action en res-

, payées ^ porgt; droits d'usage; transaction; carac-

tuuuon- oj>jjgatiofJS qui en sont résultées. — Cour de 

t<re fon (cl), civ.). Bulletin : Dommage aux champs; 
Cfl délice du jug'-de paix; possesseur; exception de 

corn F"' ■ Enregistrement; restitution de droits; ju-

r*2«i interné sur appel; renonciation non acceptée. 

uéria/e de Riom (2e ch.) : Choses hors du com-

iales; premier occupant; propriété; 
B,efC,,'l^on- convention; destination du père de famille; 

Sudé continue et àppartqt£ _ 
.Jr.™ cRun^ELLE. - Cour tmjwrtafe de JPam (ch. cor-

' ', j. Affaire des couiissiers; prévention d'immixtion 

dans le» fonctions d'agent de change.— Cour d'assises 

du Finistère : Meurtre.— Cour d'assises des Cùles-du-

jVo/d ! Faux témoignages. 

CBAOIUIJUE. . ^ 

TÊLËGRAPHIK PRIVÉE. 

Vienne, 2 août, 

y le prince de Metternich part demain pour Paris. Il 

«t prieur de la réponse de l'empereur d'Autriche à ia 

Jertre que J Empereur Napoléon avait écrite à S. M. Fran-

çois-Joseph. 
M. de Banneville doit être reçu aujourd nui par I empe-

reur d'Auiriche. 
Berne, 1" août. 

L'impératrice douairière de Russie arrivera le 15 août 

à Inferlaken, < u elle doit passer quinze jours. 
Le comte de Rechberg a annoncé officiellement au 

Conseil fédéral que les gouvernements de France et d'Au-

triche avaient fait choix de Zurich pour y ouvrir les né-

gociations du traité de paix. 
Marseille, 2 août. 

On mande de Rome, à la date du 31 juillet : 

Le duc de Grumont est parti pour Paris. 

Le général de Goyon a été proclamé noble Romain par 

la miniicipalûé. 
11 y a eu une nouvelle réunion'de cardinaux. On fait 

circuler des listes relatives à un nouveau ministère. 

De nombreux volontaires ont été autorisés à rentrer 

avec secours de route. 
Ems, 2 août, 5 h. -£"> m. du soir. 

S. A. R. le prince régent de Prusse est arrivé à Ems 

avec ur.e suite nombreuse. 

JUSTICE CIVILE 

COUR DE CASSATION (ch. des requêtes). 

Présidence de M. Nicias-Gaillard. 

Bulletin du. 2 août. 

JEUX DE BOURSE. — SOMMES VOLONTAIREMENT PAYÉES. — 

DROITS DE COURTAGE ET DE RLPORtS. — ACTION EN 

RESÎITUI10S. 

I. L'article 1965 du Code Napoléon, qui n'accorde au-

cune action pour une dette de jeu' et l'aiiicle 1967, qui 

dénie également au perd»nt toute demande en répétition 

pour ce qui a été volontairement payé, sont applicables 

aux jeux de Bour»e (arrêt conforme de la chambre civile 

de la Cour à la date d'hier V août). Il est vrai qu'aux 

termes des arrêts du conseil de 1724, 1785 et 1786, com-

me d'après les articles 421 et 422 du Code pénal, les 

jeux de Bourse constituent des délits dont il pourrait être 

ou réparation dans certains cas; mais cette réparation ne 

peut être accordée à celui qui la réclame qu'autant qu'il 

"est lui-même ni auteur ni complice du délit reproché ; 
ce. (1U1 ne saurait exciter de la part de la personne qui a 

en mouvement l'agent de change et l'a engagé dans 

Me opération délictueuse. 
, ^es. sommes payées volontairement à l'agent de 

■ an§? a tee de reports et de courtage, à l'occasion de 

m*! ^ourse dont ces reports et ces courtages ne sont 

l e les, accessoires, tombent également sous l'application 

péï'n
 65 et 1967

-
 Elles 

ne sont pas sujettes à rô-

les [u8.é au rapport de M. le conseiller Silvestre et sur 

dart°V!- r '°nS co"'ormes du même avocat-général, plai-
con'i ^roualle. (Rejet du pourvoi des époux Dubois 

vpmk 1° imêt de la Cl-Ur impériale de Paris du 29 no-
vembre 1858.) 

FORÊT I DROITS D'USAGE. — TRANSACTION. — CARACTÈRE 

DEs OBLIGATIONS QUI EN SONT RÉSULTÉES. 

sque le droit d'usage appelé paisselis, et consis 

< 

Irans 

*■ Lorsq 

devait1? pa,n d'une commune',"dans" la faculté de faire 

n!l echalas d*ns une forêt, a été 
saction entre 

converti, par suite de 

et les usagers, en une 

qu'à „.J Paiss«hs et qu'il continuait de grever la forêt jus-

'fansac !CUrTCe de la reieva,ice d'éehalas fixée par la 
vaitsi'r>„0n' îe"e sorle 1ne 'a commune usagëre pou-

JJ opposer au défrichement de la forêt ? F 

Comrair°A
Uri lraPenale ne devait-elle pas considérer, au 

lancierri la,suPulallon dont s'agit comme un rachat de 
Vf>tiCP r„„° usage' remP^cé désormais par une rede-

UCo^ ere.non exclusive du droit de défrichemeni? 

ap^ oBSB™penai!? de L*on> statuant, par suite de renvoi 
ex''nctio„ H

 S 6talt ProniJllcée dans le sens de ia non-

sidéré n ancle" droild'usage, ou du moins elle avait 

Sa'ionnri,a îConslltuant une servitude réelle l obli-
'e par le propriétaire de la forêt de fournir à 

^Uefe^
ant

:
ee

"^alas. 
uet, ac-

llrau-

quéreur d'nni°" aéte,altaquée parIe sieur perrique 

Chi d« l'andPnT1'6 ,de la f,)rêt; 11 a Prétendu être a 
SaPa«de la r»Zm 6 Paisselis, en payant aux usagers 
Suite avoir le 1^!?^ 8

B
lIPulée dans la transaction, et par 

*e droit de défrichement dans la portion far 

lui acquise. 
;| Son pourvoi, fondé sur la violation de l'article 1134 et 

sur la fausse application des articles 637 et 701 du Code 

Napoléon, a été admis, au rapport de Al. le conseiller de 

Boissieux, et sur les conclusions conformes du même 

avocat-général. Plaidant, Me Paul Fabre. 

11. De son côté, la commune usngère s'est pourvue 

contre le même arrêt. Elle lui reprochait de n'avoir inter-

dit qu'en partie au sieur Peniquet le défrichement sur 

sa fo.êt, au lieu de le lui interdire pour le tout. Ce 

pourvoi a été également admis, au rapport du même con-

seiller, plaidant M" Huguet pour la commune de Bouibe-

rain. 

COUR DE CASSATION (chambre civile). 

Présidence de M. Renouard, conseiller. 

Bulletin du 2 août. 

DOMMAGÉ AUX CHAMPS. — COMPÉTENCE DU JUGH DE PAIX.— 

POSSESSEUR. — EXCEPTION DE PROPRIÉTÉ. 

La possession annale suffit pour justifier, de la part de 

celui au profit duquel elle existe, une action en répara-
tion de dommage aux champs et récoltes; ex 1 "allégation, 

par l'auteur du dommage, qu'un tiers autre que celui qui 

a mû l'action serait propriétaire du terrain sur lequel les 

dégradations ont été commises, ne met pas obstacle à la-

dite action et n'enlève pas compétence au juge de paix 

devant lequel elle avait été portée, conformément à 1 ar-

ticle 5, 1°, de la loi du 25 mai 1838. 

Rejet, au rapport de M. le conseiller Gaultier, et con-

formément aux conclusions de M. le premier avocat gé-

néral de Marnas, d'un pourvoi dirigé contre un jugement 

rendu, le 21 novembre 1856, par le Tribunal civil de 

Mofilbrison. (Tronchon et autres contre Praire-Mczieux. 

— Plaidants, M" de Ssint-Malo et Dufour.J 

ENREGISTREMENT. — RESTITUTION DES DRO TS. — JUGEMENT 

INFIRME SUR APPEL, RENONCIATION NON ACCEPTEE. 

L'article 60 de la loi du 22 frimaire an VII, portant 

que les droits régulièrement perçus ne sont pas restitua-

bles, quels que soient les événements ultérieurs, s'appli-

que même au cas d'infirmaiion sur appel du jugement 

sur lequel le droit a éié perçu. 

Spécialement, un droit de rétrocession a éié régulière-

ment perçu sur le jugement qui donne effet à une renon-

ciation à donation, bum que ci tte renonciation n'eût pas 

été acceptée par ceux dont l'accepl -.lion élait nécessaire 
à sa validité; et la restitution du droit perçu ne peut être 

demandée, encore que, sur l'appel, la prétendue renon 

ciation aurait été déclarée ne constituer qu'une simple 

proposition, et le donataire aurait été autorisé à la reti-

rer, faute d'acceptation intervenue de la part de qui de 

droit. 
Rejet, au rapport da M. le conseiller Alcock, et confor-

mément aux conclurions de M. le premier avocat-général 

de Marnas, d'un pourvoi dirigé contre un jugement ren-

du, le 15 janvier 1857, par le Tribunal civil de Stras-

bourg. (Knodérer contre l'Enregistrement. — Paidauts, 

Mes Mazeau et Moutard-Martin.) 

CHOSES 

MIER 

PRE-

COUR IMPERIALE DE RIOM (2e ch.). 

Présidence de M. Grelliche. 

Audience du 3 juin. 

HORS DU COMMERCE. — EAUX PLUVIALES. 

OCCUPANT. — PROPRIÉTÉ. PRESCRIPTION. 

CONVENTION. DESTINATION DU PÈRE DE FAMILLE. 

SERVITUDE CONTINUE ET APPARENTE. 

Les dispositions de l'art. 538 du Code Nap. qui ne déclare 
hors du commerce que les fleuves et rivières navigables et 
flottables et les choses qui ne sont pas susceptibles d'une 

propriété privée, ne comprennent pas les eaux pluviales. 

Ces eaux pluviales doivent êlre rangées parmi celles que 
l'art. 714 du Code Nap. considère comme choses n'appar-
tenant à personne et dont l'usage est commun à tous. 

Par la force des choses et par leur nature, ces eaux res nul-
lius d'abord, ne pouvant êlre utilisées quand elles sont sur 

le sol que par ceux à qui la situation des lieux le permet, 
il en résuite comme conséquence qu'elles doivent êlre con-

sidérées comme vpparlenant ou premier occupant. 

La propriété des eaux pluviales acquise ainsi au premier 
occupant peut êlre, contrairement aux choses qui sont 
hors du commerce, l'objet d'une convention et ta cause 
d une prescription, comme le fondement de la destination 

du père de famille. 

En conséquence, de même que le propriétaire supérieur peut 
renoncer dans l'intérêt de l'héritage inférieur à t'avan-
tage que sa position lui donne de prendre les eaux cou-
lant sur la voie publique par droit de premier occupant, 
de même la destination du père de famille peut-cle êlre 

invoquée, pour démontrer par les travaux qu'il a fait 
exécuter, qu'il est entré dans ses intentions de conduire 
toutes les eaux pluviales découlant de certains de see héri-
tages, sur quelques autres de ses immeubles, et de créer 
ainsi au profit de ces derniers une servitude continue et 

apparente grevant les premiers. 

Le sieur Roche, propriétaire à la Mallerie, commune de 

Saint-Genest (Allier), a acquis, il y a quelques années, 

différent* héritages provenant de la famille Perethon de 

la Mallerie. Ces héritages sont bordés d'un côté par un 

chemin vicinal, dit chemin des Moutades. Il paraît que de 
tempsimmémorial, la pente naturelledece chemin entraînait 

les eaux pluviales du côté opposé aux héritages du sieur 

Roche, dans un petit réservoir d'où elles étaient, aa moyen 

d'un fossé, conduites dans une prairie appartenant au 

sieur François Perethon de la Mallerie. Dans le but de re-

cueillir une partie de ces eaux et de les employer à l'irri-

gation de ses terres, Hoche a fait établir divers fossés dans 

ses héritages placés clans une situation supérieure à ceux 

du sieur la Mallerie. Ce dernier a vu dans l'établissement 

de ce fossé un trouble apporté à son droit de se servir des 

eaux, et a fait, le 7 avril 1858, donner assignation au sieur 

Hoche, à comparaîire devant le Tribunal de Moniluçon, 

pour voir ordonner la destruction des travaux au «aoyen 

desquels il avait détourné les eaux. Sur cette instance esi 
intervenu, le 15 juillet 1858, un jugement qui a déboute 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS (ch. correct.). 

Présidence de M. Perrol de Chezelles. 

Audience du 2 août. 

AFFAIRE DES COULISSIBRS. — PRÉVENTION o'iMMIXTION DANS 

LES FONCTIONS D'AGENT DE CHANGE. 

Nos lecteurs se souviennent de la condamnation pro-

noncée, le 24 juin dernier, contre les couiissiers, àlasuile 

de la plainte portée par le synd cat des agents de change. 

Tous les prévenus avaient été condamnés à une amende 

de 10,500 fr. au profit des enfants abandonnés. Deux des 

prévenus, MM. Guastalle et Morel-Fatio, ont accepté la 

décision des premiers juges; MM. Cayard et Vertheimber 

le sieui la Mallerie de sa demande en se fondant sur ce 

qu'un propriétaire infèr e ir qui a fait des ouvrages pour 

recevoir et diriger des eaux pluviales provenant d'un che-

min ptiblic ne peut les prescrire, et sur ce que ces eaux 

ne i-euvent s'acquérir par destination du père de famille. 

Sur l'apjiel interjeté du jugement, ia Cour a rendu un 

arrêt ainsi conçu : 

« Considérant, en principe, que tout ce qui n'est pas dé-
fendu par h loi PSI permis; i'où il suit que les conventions 
euire citoyens peuvent avoir pour ohp:t toutes les choses, 
tous les doits pour lesquels la loi n'en a pas disposé autre-

ment; 
« Considérant, d'un autre cô'é, que les choses qui sont 

ho'S du conmerce ne peuvent pas être la maiièrti d'une con-
vention, ni, par conséquent, la base de la prescription; mais 
que la loi s pris soin de définir qudles étaient les choses hors 
du oommeice et particulièrement t-n ce qui regarde les eaux, 
par l'articlt 538 du Code Napoléon, qui ne déc'are hors du 
commerceq<.e les fleuv.«s et rivières navigables et nota-
bles et les choses qui ne sont pas susceptibles d'une propriété 

privée; 
« Considérant que ces dispositions ne comprennent pas les 

eaux pluviales, et que toutes restriction doit être renfermée 

dans les termes qui la constituent; 
' Considérant que M, de tout ternes, on a regardé l'eau de 

plIliS Connue reS nùlttus, clic , o.inaii Atro >a g4o dans lof) 
disjositions prévues par l'art. 714 du Co ie Napoléon, qui dé-

chu; qu'il est des choses qui n'appartiennent à personne et 

doit l'usage est commou à tous; 
«Considérant qae par la nature, par la force des choses, 

les 'aux pluviales, m nullius d'abord, ne peuvent être utili-
se» quand elies sont sur le sol qu^ par ceux à qui la situation 
des lieux le permet, d'où est venue la conséquence admise de 
ton; temps et par tous, proclamée par les auteurs et consa-
cré* par une jurisprudence unanime, que les eaux pluviales 

appkrtienii! nt au premier occupant ; 
«Considérant que si le droit a l'usage de ces eaux devenu 

par l'appréhension la propriété du premier occupant , ne 
peut pas nuire au droit qu'a le propriétaire supérieur d'user 
de ces mêmes eaux au préjudice de celui qui les » détoûrtiétss 
dar» son héritage, il est égalementc rtain que le propriétaire 
plusiiiferieur qui aurait eu ie droit da s'en servir si elles lui 
étaient arrivées ne peut exiger que celui qui les a appréhen-

dées les lui abandonne en tout on eu partie; 
« Considérant que ce droit à l'usage de- eaux pluviales, de-

venues amsi la propriété du premier occupant à l'égard de son 
voiiiii inférieur, peut d'autant mieux être l'objet d'une con-
vention, qu'elle ne nuit à personne et qu'elle n'est prohibée 
par aucune loi, avec d'à .tant plus de rairOn que le législateur 
a proclamé dans l'article 1127 du Code Napoléon que l'usage 
d'u.ie chose peut, comme ia chose elle-même, être l'objet d'un 

courat; 
« Considérant qu'il résulte de ce qui précède que la pro-

ç>rié é «les uns pluviales acquis» on premier occuoa.it. ueut 
être l'objet d'une convention et la cause d'une prescription 
comme le foi.d ment de la destination du père de famille, 

suivant les distiuciions établies par la loi ; 
« Considérant que les motifs qui précèdent sont en opposi-

tion avec les principes consignés au jugement dont est appe), 
mais qu'il ne s'ensuit p»s que la parue de Godemel ait justi-

fié sa demande ; 
«•Considérant en effet que, si la destination du père de fa-

mille vaut titre à l'égard des serviiudes continues et appa-
rentes, si on n'a pas contesté à la servitude réciaaiée le ca-
rac ère de continue et apparente, la partie de G -démet n'a 
pas établi que le père de famille dont l'une et l'autre des par-
ties tiennent les héritages qui donnent lieu à la cooustation, 
avait fait sur lesditsl'ér itages.^es travaux qui manifestaient l'in-
tent ou du père de famille de créer sur quelques-uns des hé-
ritages qu'il pos éda t alors une servitude au profit de quel-
ques autres de ses propriétés, ou qu'il soit isuervenu enire 
les partie» ou ceux qu'elles lepi'ése.ntent une conv. n ion for-
melle ou tacite au sujet de l'cxi-Uence de cette servitude; 

« Considérant que ia partie dj. Gode ne! met en l'ait et offre 
de prouver que depuis uu temps immémorial, mais au moins 
avant le partage du 10 avril 18*3, intervenu entre les sieur 
et, demoiselle Perethon, etparcooséquent avant l'adjudication 
du 14 avril 1848, la donation du 9 mars 1852 et la vente du 
17 août 1856 par lesquels la terre de la Mallerie fut divisée, 
le propriétaire de la terre entière de la Mallerie avait établi 
sur le sol lui appartenant un fossé destiné à conduire à la pê-
cherie ou réservoir toutes les eaux pluviabs ou autres décou-
lant des urres possédées aujourd hui par la partie deGoutay, 
et destinées par le père de famille à arroser la prairie inlé-
rieure ; que cette destination a été reconnue entre les héri-
tiers de celui qui l'avait créée, et qu'au mépris de ces droits 
acquis, la partie de Goutay a fait des entreprises qui les para-

lysent ; 
« Considérant que ladite partie de Goutay soutient que le 

fossé dont se prévaut celle de Godemel n'enste que sur une 
petite portion du parcours indiqué, et qu'il a été pratiqué 
sur l'emplacementetpour l'utilité du chemin auquel elle attri-

bue le caractère de chemin public; 
« Considérant que les parties sont contraires en fait et que 

la Cour ne saurait s'arrêier à la constatation que la partie de 
Godemel prétend résulter des motifs du jugement dont est 
appel, parce qu'elle présente d'autant moins de certitude 
qu'elle n'avait aucune influence sur l'opinion adoptée par les 
juges dont est appel; qu'il est dès lors indispensable da re-
courir à une voie d instruction propre à éclairer la justice; 

« Par ces motifs, 
« La Cour ordonne, avant faire-droit aux parties, que par 

le sieur Faure, expert géomètre à Riom, qui prêtera serment 
p>.r devant M. Grelliche, président, à ce co.nmis, les lieux 
contentieux seront vus et visités, etc . • 
pour, sur le rapport qui sera dre-sé et qui sera déposé au 
greffe de la Cour dans les trois mois de ce jour, être par les 
parties conclu et par la Cour odonné ce que de droit, dépens 

réservés. » 

M. Ancelot, avocat-général; plaidants: Me Godemel 

pour l'appelant, M" Goutay père pour l'intimé. 

déclarent se dés s er, à l'app i de U cause. MM. Emi'e-

Juben Michel, jarry, Levy-Oéimeux, i.ab ous-te, DHIU«, 

i ouis-Charles Amu, Geflmar l, Abraham et Emmanuel 

Perairf, Garzon, Hutiin, Piet-Prad. a-, D termes, Cape-

ron, Halimbourg, Poissonnier, S neau, Villetaril, S-na-

lèle, déclarent persisier dans leur appel. Leur défense est 

confiée à M" Uerryer, Crénjieux, Léon D ival et Bozéri >> . 

( es panies civiles s-nt as istées de M'5 Dufaure, Pail-

la>d de Villeneuve et Mathieu. 
M. de GtfùjW, premier avocat-général, occupe le siège 

du ministère public. 
Après le apport présenté par M. le conseiller Meizin-

ger, M. le président prévient les prévenus que ta &<0t 
pense qu'il est îoutiie de les interroger, j'ils veulent s'en 

lenir à ce qui a r lé dit ou scia dit par leur» d feuseurs; 

que si toutefois ils ont des observations à présenter, la 

Cour est rtokpasée à les accueillir. 
Le> prévenus déclarent s'en rapporter à ce qui sera 

dit par leurs défendeurs. 
La par le èst donnée à Me Crémieux. 
M" Dufaure : Avsnt que mon confrère prenne la paro-

le, M. le président voudrait-il permettre aux parties civi-

les de se retirer? c'est aujourd'hui liquidation. 
Les de euscura de» pr<5vonui déclarent ne pas s'y op-

poser. 
M. le président. Ces messieurs peuvent se retirer, du 

moment qu'il n'y a pas d'opposition et qu'ils sont repré-

sentés par un avoué. 
Les parties civiles se retirent, à l'exception du prési-

den; du syndicat des age its de change. 
M' Crémieux : Je désire préciser le débat, et dans ce 

dessein je dépose les conclus:ons suivantes : 

Il plaira à la Cour : 
Statuant sur l'appel interjeté par MM. Michel, Lévy-Cré-

mieux, Gell'uard et eon^orts, banquiers à Parts, d'un juge-
ment rendu lê 24 juin dernier par la 0* chambre correction-
nelle du Tribunal civil de première instance i!e la S iue; 

Attendu, quant aux ag nts de change, que le délit dont î 13 
demandent comme parties civiles la répression aux Tribu-
naux est le detit d'immixtion dans les (onctions d agent de 

change ; 
Attendu qu'en supposant l'existence du délit, les agents de 

chaog- seraient les au leurs" réels des infractions qu'ils ont dé-
noncées, et dont les appelants ne seraient que les instruments; 

Qu'eu effet, la prévention re; ose sur des faits d'aeh ts et 
de ventes à terme de rentes, effets publics et de toutes sortes 
de valeurs cotées à la Bourse, et enfin sur 4m faits de ippcr s, 
achats et ventes dont les agents de change prétendent avoir le 

p ivilége exclusif; 
« Mais attendu que par des ordres multipliés d'à-

par eux-mêmes et par leurs associés aux ban qui. rs con-
nus tous le nom de couiissiers, aussi bien que par l'exé-
cution des ordres multipliés d'achats, de ventes a terme et de 
reeorts donnés pur les couiissiers aux agen S de change, les 
agents de change ont encouragé, favorisé 1 intervention des 

cou i sii rs: . 
Q ie, de plus, 1° par des remises partielles ou complexée 

aux couiissiers du courtage dû par eux aux agents de clia ige 
pour les affaires» terme,affaires que les agents de change né-
gociaient en exécution des ordret des couINsie.'s ; 2* par le 
paiement aux couiissiers du courtage dont les agents étaient 
les débiteurs pour les affaires à terme que les ciulissiers né-
gociaientmi exécutii-n des ordres des agents de change, les 
agents de change étant ainsi suceessiv 'm-iiil agàots et e■lems 
des couiissiers pour les opérât ous à terme; 3* p*r des com-
pensations directes entre les agents et les ciulissiers; 4" par 
de?compensations indirectes, entre les ag-uts de Pjr.s, les 
couiissiers, leurs clients communs, et même les fg-msde 
change étrangers a la Bourse de Paris, les «geuts^de change 
se prêtaient à la consommation des ac es qui, d'après eux, 
constitueraient le délit d'immixtion dans les fonctions d'a-

gent de change ; 
Attendu que les complices évidents, etdans 1 espèce les fau-

teurs du délit, ne sauraient être admis à en demander la ré-
pression sans s'accuser eux-mêmes, et se trouvent repoussés 
dans leur action en justice par la maxime : Nemo audilur 

turpiludinem suaire allegans; 
Qu'ainsi les conclusions prises par les agents de change de-

vant le Tiibunal é aient irrecevables, et ;eur demtnde en dé-
claration de culpabilité et en condamnation aux dépensa utre 
de dommages-intérêts contre les prévenus ne devait et ne 

pouvait être accueillie; 
En ce qui concerne l'action ptibliqne : 
Attendu que le délit qu'elle impute aux prévenus est celui 

d'immixtion dans les fonctions d'agent de change; 
Attendu que le ministère public n'impute pas à chacun des 

appelants tel ou tel fait dont ii fasse résulter le délit ; qu'il les 
poursuit tous pour les faits qu'ils reconnaissent et qu'il pré-

tend constituée le délit dont il demande la répression ; 
Attendu que les aveux des prévenus, seule base de la pré-

vention actuelle, ne portent que sur les faits suivants : achats 
et ventes à terme, et reports de rentes, de tous effets publics 
ou valeurs cotées à la lliuise, pouvant se liquider parties 
différences et engageant la responsabilité; que les avenx ren-
ferment encore cette restriction : point de ventes au comp-

tant, point de levées ni de livraisons de titres sans le minis-

tère des ageutsde change; 
Attendu que, d'une part, le jugement attaqué confond le re-

port, ayant pour objet un placement réel d'argent con re un 
titre acheté adx comptant et vendu à terme, ou la vente au 
comptant d'un titre rachetable à terme ; que ce sont là deux 
opérations bien distinctes, dont la première, dans s» s deux 
branches, appartient aux agents de change, dont la deuxiè-

me leur est interdite ; 
Attendu que, d'aune part, les appelants n'ont jamais fait, 

comme intermédiaires, d'opérations au comptant, n'ont jamais 
fait, comme intermédiaires, des négodations de titres au por-
teur; qu'ainsi rien dans la cause n'autorise à faire sonir les 
appelants du cercle dans lebuel ils se sont renfermés : vente et 
achat à lerme de rentes, d'effets publics, da valeurs de Bourse, 
établissements de reports, c'est-à-d re toutes négociations ne 

pouvant se liquider par une différence; 
Attendu qu'il ne s'agit pas au procès de savoir si ces opéra-

tions sont interdites aux appelants, mais si, en s'y livrant, 
ils se sont immiscés dans les fonctions des agents de change; 
que c'est ià le seul délit qu'on impute aux prévenus, le seul 

dont ils aient à répandre devant la justice ; 
Attendu, à cet égard, que tous les actes, quels qu'ils soient 

reprochés aux prévenus sont interdits aux agents de change 
qui u'ont jamais eu le droit de faire des opérations à terme ; 
que sous l'empire de l'arrêt du conseil de 172-t, comme sous 
les :ois de fructidor an III, de vendémiaire an IV, de veniô;e 
an IX, et s us les dispositions des tirrèlés du 2 veutose an IV, 
ei du 27 prairial an X, les marchés à terme leur oui été in-
terdits, soit implicitement par des prescriptions inconciliables 
avec de pareils marchés, soit explicitement par les termes 
mêmes des lois et sous les peines les plus rigoureuses, tou-

jours à peine de destitution ; 
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Que si, uu moment, l'arrêt de 1785 et l'arrêt de 1786 ont 
paru concéder aux agents de change le droit de faire des opé-

rations à terme, il est évident que le dépôt exigé par ces ar-

rêts était l'équivalent d'une prohibition, et plaçait dès lors ces 

marchés sans inconvénient sur la même ligne que les opéra-

tions au comptant ; 

Mais attendu que ces marchés eux-mêmes ont été abolis par 

les lois postérieures, et que c;i que l'on appel é aujourd'hui 

marché à terme est évidemment le marché que l'ancienne lé-

gislation avait absolument prohibé et que prohibe depuis la 

loi de fructidor an 111, ainsi que foute la législation moderne; 

Attendu que chercher le droit pour les ag nts de change de 

faire des opérations à terme dans l'article 76 du Code de 

Commerce, c'est remplacer par une disposition créée par les 

agents la disposition précise de cet article ; 

Que cet article n'abroge aucune des dispositions législa-

tives qui réglaient eu 1810 les devoirs des agents de chan-

gé ; qu'il les rappelle, au contraire ; qu'il n'avait pas besoin 

d'interdire formellement les marchés à lerme aux agents de 

change, puisque ces marchés leurétaient interdits par les lois 

spécia'es de leur institution ; que les négiciations dont ii est 

question dans l'article 76 sont les négociations illicites et 

prohibées ; 

Attendu que l'article 86, qu'il ne faut pas détacher de 

l'article 76, est la condamnation la plus positive des marchés 

à terme, puisque, dans ces marchés, l'agent de change est 

toujours garant, et que l'agent de change ne peut, à peine de 

destitution, être garant d'aucun marché ; 

At endu, dès lors, qu'aucun des actes reprochés aux ap-

pe ants ne peut constituer l'immixtion dans les fonctions d'a-

gent de change, puisqu'ils ne font que des opérations inter-

dites aux fonctions de ces agents ; 

Attendu que si ces opérations, dans lesquelles i's se sont 

immiscé-, pouvaient être poursuivies en vertu des disposi-

tions qui les frappent dans l'article 12 de l'arrêt de 172-1, 

dans l'article 13 de l'arrêt du 26 novembre 1781 (lesdites dis-

positions renouvelées par l'arrêté du 1" thermidor au lXj, la 

prévention ne s'en est pas occupée ; 

Que, d'ailleurs, celle mesure, s'appliquant dans l'espèce 

à. des objets interdits aux agents de change, n'est plus qu'une 

mesure d'ordre et de police; 

Que cette mesure tombe devant l'autorisation formelle et 

persistante de l'autorité même, chargée de son exécution ; 

Que l'admission des couiissiers dans l'enceinte de la Bourse 

une demi -heure avant la séance, la libertéd'snnoncer publi-

quement leurs transactions a côté de la corbeille même des 

agents de change et pendant la durée ie la Bourse officielle, 

les tab'es mises à leur disposition pour leurs liquidations 

mensuelles, les officiers de police chargés de protéger leurs 

opératijns, ne laissent aucun doute sur cette vérité qu'on ne 

comprenait plus, depuis l'immense impulsion donnée aux 
affaires, le besoin d'empêcher de ce livrer a de» opérations 

qui, d'une pan, étaient interdites aux agents de change, et 

qui, d'autre part, étaient devenues indispensables; 

Qu'enfin, plus encore que toutes ces preuves, de la désué-

tude de ces dispositions réglementaires, les ordres donnés à 

toute heure et les jours fenes par les agents de change aux 

couiissiers rendent d'une évidenee palpable l'abolition vir-

tuelle de ces dispositions sans objet, et contraires à la situa-

tion des affaires; 

Par ces motifs, 

Recevoir en la forme M M. Michel,Lévy-Crémieux, Gellinard 

et consorts, appelants du jugement rendu par la sixième 

chambre de police correctionnelle ; 

Disant droit sur l'appel, infirmer cette sentence; 

Emendantet faisant ce que les premiers juges auraient dû 

faite, 

Rejeter l'intervention des agents de change de la Bourse de 

Pans comme irrecevable et mai fondée ; 

Dire que le délit d'immixtion dans les fonctions d'agent de 

change n'est pas établi contre les appelants; 

Déclarer mal fondée la çon.rsuite du ministère public; 

Décharger MM. Michel, Lévy Crémieux, Gellinard et consorts 

de toutes condamna ions; 

Condamner les stgents de change en tous les dépens. 

Après avoir donné lecture de ces conclusions, M" Gré-
mieux reprend en ces termes : 

Je n'ai pris dans ces conclusions que des moyens de droit, 

j'ai écarté les considérations qui ont été si éloquemment déve-
loppées e» (JICIIIICIC ii», . a-.„. _«•„;.1 U iiiic g.c,i,J<, 

importance, dont les résultats, s'ils étaient ceux de première 

instance, seraient de faire obtenir aux agents de change ce 

qu'i sout vainement sollicité à deux reprises différemes, dont 

les résultats, dis-je, seraient de les laisser maîtres du marché. 

Après cette première observation, demandons-nous dans 

quelle situaiion les agents de change se trouvent avec les cou-

lissiers. J'admets que les couiissiers soient coupables : était-ce 

aux agents de change à les signa er au ministère public, à les 

dénoncer au ministre de la justice? J'admets, pour le besoin 

de la discussion, que les couiissiers se soient immiscés dans 

les fonctions d'agent de change : les agents de change pou-

vaiem-iis les assigner? Eux, les agents de change! qui sont 

■venus au-devant des couiissiers, qui ont sollicité les actes par 

lesquels iis se sont immiscés ! Leur réclamation no saurait 

être accueillie, car ils «ont fait commettre les actes qu'ils vien-
nent nous reprocher. 

Le défenseur fait connaître à la Cour des lettres, desquelles 

lettres il résulterait que les agents de change donnaient des 

ordres aux couiissiers pour acheter ou vendre à terme, ache-

ter ou vendre à prime, et acheter ou vendre avant la bourse, 

opérations qui touies sont des violations des règles de la pro-

fession d'agent de change. Ainsi ils faisaient des affaires da 

prime avec les couiissiers, affaires de prime dont 23 ; quel-

quefois ils n'agissaient passons leur nom; enfin les agents de 

change avaient intérêt à créer la coulisse ; ce qui le prouve, 

c'est la lettre d'un agent adressée à un coulissier, le priant de 

faire agréer son cousin dans la coulisse. Si les sgmts de chan-

ge, dit le défenseur, donnaient des ordres d'achats ou dévêtî-

tes à terme ou à prime, ou des reports, les couiissiers, de leur 

côté, leur donnaient des ordres, ou leur amenaient des clients 

pour lesquels ils leur tairaient une remise, et à la fin du mots 

leurs comptes se réglaient par une compensation. Il est donc 

évident que s'il y a eu immixtion, les agents de change ont 

appelé les couiissiers. Je ne les accuse pas d'avoir violé ta loi 

mais je leur dis qu'ils ont apporté aux couiissiers tous les 

moyens pour consommer leur acte, qu'ils sont complices au-

tant qu'il est possible, que par conséquent ils sont indignes; 

qu'ils doivent se retirer de celte enceinte pour laisser agir 
seul le ministère public. 

Voilà la première partie de ma discussion. Maintenant les 

couiissiers soûl ils coupables du délit qui leur est imputé? 

Il n'y a p .s de discussion avec le ministère public sur le point 

de lait, car il n'a jamais éié reconnu que des opérations eus-

sent été faites sur les titres au porteur ; ce qui a été reconnu, 

ce sont les opérations à terme uu à prime. Ces opéréralions 

constituent-elles le délit d'immixtion dans les fonctions d'a-

gent d: change? Assurément non, car ces Opérations Sont in-

terdites a l'agent de change, et alors comment s'y immiscer? 

Les agents de change, ou M" Crémieux, n'ont jamais eu le 

droit de taire des opérations à terme, elles leur ont toujours 

é éjinierdites d'une manière formelle. Après a>oir examiné le 

règlement ne 1593, rendu par Henri IV, le défenseur passe à 

l'arrêt de la chambre du conseil de 1724. Selon lui, il résulte 

implicitement de cet arrêt que les ag- nts de change ne peu-

vent pas laue ri'opirations a terme. Cet arrêt est le point de 

départ de l'affaire; or l'esprit de l'anêt ne sera pas douteux, 

car un an après il était appliqué dans les circonstances sui-

vantes : le î7 murs 1725, un agent de change, Mariou, était 

destitué faute par lui d'avoir négocie dans le jour les opéra-

tions 'faites avec ses conf ères. Enfin, il arrive à l'atrèt du con-

seil du 26 novembre 1785; les marchés à terme avaient mondé 

le pays; des observations furent à cet égard présentées au roi, 

et l'un aboutit à l'art. 7 : « On ne peut faire de marché à ter-

me à moins que les litres ne soient déposes, le terme ne dé-

passera pas deux mois. » 

Voilà messieurs, l'état des choses jusqu'en 1789, époque 

où les charges furent non pas supprimées, mais liquidées. 

On Y revint cependant. La loi du 13 fructidor an III est la 

bise de nouvelle législation. Il n'y a plus d agents de chan-

- ur négocier les billets royaux, niais un grand livre de 

nfrfcue publique, qui aitenl bs souscripteurs. Pour négocier 

te du grand livre, il suffit au propriétaire d'aller chez 
une ren b ,^
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 ""Kit aux autres valeurs, la loi de fructidor est for-

tiers. «naît cjy^ homme qui sera convaincu d'avoir ven-

du des marchandises ou effets, dont au moment de la vente il J 

ne serait pas propriétaire, est déclaré agioteur et puni conme 

tel. » 

L'interdiction des marchés à terme est-elle suffisamnent 

claire ? 

La loi du 28 vendémiaire au IV, sur la police de la Bourse, 

n'est pas moins formelle. Son préambule est un réquisitoire 

contre les marchés à terme, qui ne rapportent de profit « qt'au 

détriment de la chose publique. » L'article 15 défend qui la 

vente des matières d'or et d'argent ait jamais lieu aure-

nient qu'au comptant : n Les objets vendus devrons êlre li rés 

et payés dans les 21 heures qui suivront la vente. » 

Enfin, la loi du 27 prairial an X|a son article 13 ansi 

conçu : 

« Chaque agent ,de change devant avoir reçu de ses clitnts 

les effets qu'il vend ou les sommes né ssaires pour payer eux 

qu'il achèt-î, est responsable delà livraison et du paiemenide 

ce qu'il aura vendu et acheté; son cautionnement sera affeté 

à cette garantie, et saisissab e en cas de nou-curisommaion 

dans l'imervaile d'une bourse à l'autre... » 

Où trouver une preuve plus palpable que les marchés à RÇS 

me sont interdits unx agents de change"? 

Me Crémieux lit enfin, pour compléter cette partie de sa 

démonstration, un arrêté de la chambre syndicale du 10 

fructidor an X, qui fait bien voir que les agents de change 

l'avaient ainsi compris. 

M" Crémieux passe ensuite aux articles du Code de com-

merce qui ont réglé la matière. L'articie 76, dont il donne lec-

ture, rappelle en termes exprès les agents de changi à la loi da 

leur constitution, dont la piohibition des marchés à terme 
fait partie. 

C'est alors qu'un fait immense se produisit, l'affaire Bagien. 

Un sieur Villeue avait
;
poursuivi l'agent da change Bagien en 

paiement de différences. Le Tribunal rejeta sa demande, et le 

renvoya comme coupable du pari devant la police correction-

nelle. L'agent y avait participé; il fut jugé coupable et con-

damné. Les agents de change devinrent alors un grand poiat 

de mire. On les voit se retourner vers les muistres des 

finances, déclarant que les marchés à terme n'é ateit pis pos-

sibles dans de telles conditions, sollicitant le règlement d'ad-

ministration publique annoncé depuis si longtemps. 

Les ministres n'écoutèrent pas ces plaintes. Ils renvoyèrent 

seulement les agents de change devant le préfet de police, qui 

était investi de toutes les anciennes attributions du lieutenant 

de police sur les agents de change. Le préfet de poice élimi-

na ia question et donna son avis. C'était Gabri-d Deessel: cet 

homme, dont le plus bel héritage n'a pas été I'I mineuse fortu-

ne, mais le nom sans lâche, l'honneur, la considerition dont 

il a laissé les siens entourés. 

M* Crémieux donne alors lecture de la lettre du préfet de 

police : elle est fort longue, et le défaut d'espaca nous empê-

che de la reproduire. 

Quelle plaidoirie d'avocat dans cette lettre de M. De'essertt 
s'écrie Me Oémieux. tous les mim*lres se sont endormis la-

dessus, et ils ont bien t'ai. Et nul d'entre eux n'a veulu 

faire le fameux règlement d'administration publique. Pmspie 

jamais on ouvrit largement la Bourse aux opérations à ler-

me. Ainsi la chambre syndicale avait interdit toute comien-

sation avec la coulisse:ce règlement était inexécutable, etde-

meura sans exécution. 

M* Crémieux revient au Code de commerce. 11 donnelec 

ture de l'art. 86 de ce Code qui traite de la garantie. I, ne 

s'agit pas, dit-il, de cette gara-ne que doit tout mandataire. 

La garantie dont il s'agit lient au caractère de l'art, la 

responsabilité générale tient au caractère de l'homme. C'est 

dans le premier sens que l'agent de change no peut êtrega-

rant. Et cependant dans leurs mémoires aux différents minis-

tres, les agents de change répètent sans cesse : Nous sommes 

garents. Cela est vrai, eteette garantie a produit une des belles 

choses de l'iustitmion, la caisse commune des ag°nts de 

change. Pourquoi une caisse commune, formée d'un fonds d'as-

surance, contre les désastres financiers, caisse de cotisations 

donl le capital se moîfte aujourd'hui à 6 millions, si ce l'est 

en vue d'une garant e éventuelle, résultant d'opérations à ter-

me? Les agen s de change ont écrit au ministre, unjour,que 

leur caisse commune avait paré à des désastres publics; ju'à 

l'époque de l'invasion, et la rente tombant à un prix miséra-

ble, elle avait facilité uns entente avec les banquiers de Paris 

qui allégea le poids des différences. Qu'avaient-][sdonc lait? 

des opérations à termes, évidemment. Ce sont ces opérations 

qui les conduisirent, en 1848, à une véritable banqueroute. 
A.,«.,« lue JniirnioE rlo fàvriar, la rnntA avait fait 73 33. 

Après la révolution, quand le 5 mars la Bourse se rouvrit, 

ce fut à 58 fr. Que firent les agents? Ils convinrent de prendre 

un cours de compensation fictif pour leur liquidation, celui de 

73, abaissé, giâoe aux réclamations universedesà70 f. BO.Lss 

engagements souscrits en liquidation n'étaient pas remplis : 

c'était une banqueroute vérnabla; pourquoi ? parce que les 

agents avaient fait des marchés à terme. 

Nous donnerez-vous votre compte de ia dernière semaine ? 

Et ce traité de paix, qui a trompé tant d'espérances et ravivé 

tant de regrets, que d'opérations à terme il a vu naître! La 

Bourse a haussé de 7 ou 8 fr. par l'effet de ces opérations ; 

mais pourquoi.donc a-t-on payé en 1859 ce qu'on n'avait pas 

payé en 1848? La Bourse est-elle donc faite pour ces choses-là? 

Faut-il qu'e.le tremble incessamment sous ces secousses, et 

que le crédit public eu soit ébranlé ? Tant de désastres publics, 

de désastres privés, tant d'hommes qui se sont dérobés à la 

vie pour échapper à une liquidation écrasante, vous direz 

t us cela aux marchés à terme. Vous le dev z à la coulisse 

p : étendez-vous ? Pourquoi donc y envoyez vous vos fils ei 

vos protégés"? Pourquoi en est-il parmi vous qui sortent du 

milieu de ces hommes ? Pourquoi en compleat-ns parmi eux 

qui étaient au milieu de vous? Sans la garantie, c'est-à dire 

sans le marché à terme, pas de liquidations menaçantes, pas 

de ruines, pas de suicides Nous n'evons mission de protéger 

ni de restreindre de pareils éclats. Notre devoir est de rendre 

à la loi sa simplicité majestueuse et souveraine. Or la loi 

c'est le règlement des opérations d'une bourse à l'autre. 

Mais, dites-vous, rien n indique au début si le marché sera 

sérieux ou non. Il peut donc êire fictif? Cela me suffit. Mon-

trez-moi vos opérations sérieuses! On compterait celles qui 

n'ont pas dégénéré en jeux de bourse. Osenez-vous
 s

diie que 

la dernière liquidation ou la prochaine se passeront ou se 

soient passées sans paiement de différence? 

Il y a l'escompte, poursuivez-vous. C'est encore un jeu abo-

minable. 

M0 Crémieux développe cette pensée, en décrivant et analy-

sant l'opération de l'escompte. Il conclut que cette circors-

tance ne change pas le caractère du contrat. 

Me Crémieux applique la même observation aux reports, 

qu'il distingue en reports vrais, sorte de placement d'un ca-

pital, et en reports fictifs, motivés par le paiement des diffé-

rences. Ce sont ceux de la seconde espèce que les agents ont 

faits : c'est encore du jeu. 

Le marché à prime est plus curieux encore ; plus entaché 

de jeu que tous les autres, les agents le pratiquent avec une 

facilité merveilleuse. 

M* Crémieux entre dans des explications approfondies sur ce 

genre de marché, dont il cite des exemples. Ii conclut que 
c'est toujours du jeu. 

La loi, poursuit-il, a vou'u mettre la moralité dans les né-

gociations. Arrêtez-vous donc au comptant; la il ne se ren-

contre de danger ni pour la mo aie ni pour la chose publi-

que. Il esi possible qu'au temps où nous vivons, dans l'atmos-

phère pleine de hasards que s'esl faite noire crédit, et dont il 

a besoin pour vivre, l'abolitiou des marches à ternie ait ses 

dangers. Mais que vous importe ? vous n'êtes ni des adminis-

trateurs ni des législateurs. Suivez la loi : c'est le soleil di-

sait ie président Faber».St votre arrêt a des conséquences pé-

rilleuses, il y a des hommes dans les hautes fondions dont 
c'est ie métier d'y porter un remède. 

Mais, diront nos adversaires, le jeu à la hausse est favora-

ble à l'Etal autant que le jeu à la baisse lui est nuisible. Le 

jeu à la baisse est celui Je la coulisse, le jeu à la hausse ce-

lui du parquet. Et Berryer vous lépondait, avec sou éloquen-

ce lumineuse : La hausse et la baisse tiennent à d'autres cau-

ses, qui sont ben an-dessus de la coulisse et du parquet à la 

rareté ou à l'abondance de l'argent, à des causes économiques 

générales. Et. voyez, à ce propos : Il y a un journal, un seul 

qui s'eslfélicité Ue la suppression de la coulisse, c'est le Cons-

titutionnel. Il a dit que depuis ce jour la rente se relevait. 

Il écrit cda dans son premier Paris : Allez à l'article Bourse 

à la quatrième page, il commence ainsi : La rente a encore 

baissé aujourd'hui... (iiire général.) 

Voilà ce que je devais dire sur la question d'immixtion. Il 
en est une autre qu'on pourrait soulever... 

' M. le président : Maître Crémieux, il n'y a pas d'appel re-

levé contre vous. 

tgJJf. Vavocat-général : Notre intention n'est pas en effet de 

relever cet appel. Mais nous réservons tous les droits de l'ac-

tion publique pour le cas où des faits nouveaux se produi-
raient. 

Me Crémieux : Cela est bien entendu. Cependant, bien que 

le ministère public n'ait pas soulevé la moindre question, j'en 

dois dire un mot. La Cour va comprendre pourquoi. 

Deux choses sont, en effet, à distinguer exactement : l'im-

mixtion dans les fonctions d'agent de change, et l'immixtion 

dans certaines opérations. Cette distinction existe clairement, 

alors même qua la pénalité est égale dans les deux cas, dans 

l'arrêt de 1724, article 12 et 17; élans la loi du 26 novembre 

1791 ; dans le décret de thermidor an IX. 

La conséquence, c'est que, en criant les cours comme font 

les agents, mais en ne les criant que pour les affaires à terme 

ou à prime, j'imite les agents, mais dans des choses qui leur 

sont défendues, et qui me sont permises. Elles ne me sont dé-

fendues, sn tous cas, que par la voie administrative, en 

quelque sorte. Il s'agit d'une défense d'ordre pub!io remise au 

préfet de police. Le préfet de police a le droit de me chasser 

de la Bourse, et il ne l'a pas fait. Il y a plus : en 1853, la 

Bourse fut inondée de fonds étrangers. Le ministre prit l'a-

larme. Aussitôt défense fut expédiée aux agents de change de 

négocier ce genre de valeurs. 0nav3it, assurément, le droit de 

leur intimer celte invitation : ce sont des officiers publics. Les 

couiissiers, au contraire, ou du moins les plus considérables 

d'entre eux, furent mandés chez le préfet. Là, après qu'on les 

eut instruits de l'état des choses, on sut à merveille intéres-

ser leur patriotisme, tenter leur vaniié, et saus leur duntier 

d'ordres, tout obtenir. C'est là qu'en était la coulisse dans ses 

rapports avec le gouvernement. 

Tout ce que j'ai voulu dire, c'est que le délit commis, s'il 

y en a un, n'est pas celui relevé contre les prévenus. Vous 

déclarerez donc les parties civiles non recevables : la première 

nécessité d'une bonne justiee est de njeler de son sein les 

hommes qui ont commis le délit mêtna qu'ils reprochent aux 

autres. Au fond, vous déchargerez les prévenus des condam-

nations prononcées contre eux. 

A près la plaidoirie de M" Crémieux, l'audience est sus-

pendue pendant quelques insiauts. 

A la reprise de l'audience, Me Dufaure se lève et prend 

des conclusions tendant à la confirmation du jugement de 

première instance. Au moment où M* Dufaure se prépare 

à développer ses conclusions, M. le présiJent déclare que 

la cause est entendue. M" Beiryer, avocat des prévenus, 

demande la parole. 

M' Berryer : Ce procès se présente avec un caractère nou-

veau; c'est sur des faits particuliers, difiuia, précisés que s'é 
eatitit j'orjin«ir

U
 uno prévemfon. H faut que le délit soif 

établi, déterminé, étrcjnstancié de telle manière, qu'à un fait 

précis et détaillé puisse s'apjliquer une q ialificition légale. 

Y a t i ! dans cette cause quelque cho<e de pareil ? Où est le 

fait qu'on signale? que'ioest l'opération précise qu'on re-

proche aux prévenus? où, en quel heu, avec qui s'est-elle ac-
complie? 

A ces questions, l'instruction ne fait aucune réponse ; il 

semble même qu'elle ait pris à tâche, avec un soin extrême, 

d'éviter la précision dans ses rechereb »s. L'instruction a com-

mencé par une perquisition. Une compagnie puissante avait 

porté plainte contre tout une catégorie 1e personnes fréiuen • 

tant la Bourse et s'y livrant à des opérations dont elle est le 

théâtre : c'était presque une multitude où, petit à petit, la 

poursuite a choisi, désigné, trié ceux qu'elle a cru les plus 

considérables, les plus importants entre tous. Chezceux-là la 

justice a fait des perquisitions, pratiqué des saisies. Chacun 

d'eux avait des archives, des carnets, des livres, chacun 

était prêt à tout avouer, à tout dévoiler, à tout détailler : nul 

mystère et nulle résistance. Il eût été facile alors de préciser 

et de circonstancier le délit; mais on eut, au contraire, je ne 

sais quelle terreur d'ouvrir les documents que les prévenus 

offraient d'eux-mêmes à l'œil de la justice. On leur répondit 

qu'on ne voulait rien voir, rien savoir ; on leur rendit intact 

le cachet qui fermait leurs livres, leurs correspondances au 

moment de la saisie. La sagesse administrative refusa d'en-

trer dans le détail de tant d'opérations qui touchaient plus 

d'une fois à des personnages considérables. C'est pour cela 

que dans la cause on n'a pas relevé à la charge des prévenus 
une seule opération de Bourse déterminée par sa date, par son 
chiffre, par ses circonstances. 

C'est doue, comme il vous a été dit dans un remarquable 

rapport, sur une déclaration générale des prévenus que la 

poursuite repose. Ils n'ont pas celé qu'ils ont fait, pour des 

commettants de France ou do l'étranger, maintes opérations de 

Bourse qu'ils se croyaient libres de faire, puisque, depuis 

ving'-citiq ans, ils les pratiquent honnêtement, consciencieu 

méat, sous l'œil et la protection du pouvoir,enface de la com-

pagnie qui les attaque aujourd'hui. Ils ont ajouté que ces 

opérations de Bourse étaient des marchés à terme, et que sur 

ce terrain interdit aux agents de change par la loi de leur ins-

titution, ils avaient cru pouvoir marcher sans crainte. 

Les prévenus n'ont donc fait que des marchés à terme. Ici, 

je dois avouer d'abord que je n'ai pas, sur cet ordre d'opéra-

tions, ce que dans le monde on trouverait difficilement, la sé-

vérité d'opinions que professent certaines personnes. Je consi-

dère les marchés à terme comme une nécessité indispensable 

de la situaiion du Trésor, comme une condition essentielle de 

la possibilité de ses emprunts; pour l'industrie, c'est l'instru-

ment nécessaire de ses placements, le ressort de la circulation 

de ses valeurs, de l'accroissement même de son capital. 

Si ces opérations diverses ne se réalisaient qu'au comptant, 

elles pourraient être sans doute le placement prudent et 

sage du père de famille, qui cherche avant toute i choses la 

sécurité et la régularité du revenu. Mais où serait ce mouve-

ment d'affaires dont la société a besoin pour vivre et dont elle 

vit, comme de l'aliment nécessaire de sa prospérité matériede? 

Sans la spéculatioiioules marchés à terme, qui seuls lui donnent 

corrière, croyez-vous qu'on verrait les emprunts de l'Etat si 

vite et si facilement couverts? Croyez-vous qu'on aurait ainsi 

deux milliards de souscriptions, si personne ne spéculait sur 

les différences ? Pourquoi tant de souscripteurs avides accou-

rent-ils à l'appel des besoins publics? C'est que chacun d'eux 

songe qu'il pourra revendre à terme en réalisant un beau bé-

néfice. Il en est de même des entreprises industrielles. Sans 

la spéculation, sans les négociations même que ia loi prohibe, 

celles des promesses d'actions, par exemple, qu'eût produit ce 

génie de l'industtie qui a réausé tant de merveilles, tant de 

choses qui sont des surprises pour les hommes denotreâge, et 

qui deviennent des besoins pour ceux qui nous suivent ? Où 

seraient ces voies ferrées qui rapprocheut.si merveilleusement 
es distances ? 

Auraient-elles pu seulement arriver à se constituer ces so-

ciétés anonymes,, si, par le trafic de leurs éventualités, de 

leurs promesses d'actions, elles n'avaient pu d'abord s'assu-

rer du placement de leurs titres? C'est à ces nécessités, dont 

oi pourrait multiplier les exemples, que le marché libre ré-

pond. Et quant, devant les juges de première instance, ou 

accusait les agents de change avec amertume, avecx sévérité, 

pour être descendus sur le marché libre, quand on leur im-

primait une tleiris ure, je me permettais de protester pour 

eux, et je louais les agents de change d'avoir o.,é à ce point, 

convaincu que ce qui est dans les besoins généraux du temps 

et de ia so lé.e ne peut emporter de flétrissure. 

La question n'est donc pas de condamner en eux-mêmes 

les marchés à lerme, mats de voir si ces marchés sont, oui 

ou non, le domaine propre des agents de change, s'ils ne 

sont pas nécessairement en dthors de leur privilège, et, de 

ieur nature, inconciliables avec l'existence de ces fonctionnai-

res publics etle but même de leur institution. 

La défense des marchés à terme ne peut conduiro qu'à de 

grandes témérités. Je n'y veux pourtant point faillir, sûr que je 

suis d'avoir atteint en ce point la vénié pratique, ia vérité 

parfaite. Il ne s'agit pas de la loi et de ce qu'on pourrait y ré-

férai' r; ce n'est poiui ici que cela se discuie. Il ne s'agit ici 

queue la jurisprudence, et je me demande si la jurispruden-

ce ne touche pas à une heure où elle doive se modifier, eu rai-

son du changement qui se fait dans ies besoins des temps. 

Je ne sais, a coup sûr, rien de plus respectable que ie sen-

timent qui a inspiré j-usqu'à présent les décisions de ia magis-

trature. L'horreur du jeu, le désir de l'atteindre partout où ii 

se cache et de le proscrire, ont conduit ia magistrature à cou 

foudre avec le jeu la spéculation légitime, celle qui est uu élé-

ment nécessaire de la prospérité publique, E te a, pour punir 

le jeu et en détourner, refusé même a ce contrat l'action ci-

vile. Si donc les hommes qui fout eu dehors des agents de 

change des opérations à terme s'immisçaient 

cet étrange résultat d tions, il faudrait admettre cet étrange " résultat"!)'
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civile refusée à l'agent de change, pour un fait - ne 

l'exercice légitime de ses fonctions. 

Mais si, au lieu de dénier l'action 

droits de la loyauté et condamné le'débiteur
a
san?

a
'
n
'
er

m 
8 Probj i( 

- mai? vm,
erci

«'' 

ou loi avait dit : « VJUS avez opéré, bien plus"™
 Pr°W 

ment opéré ; non-seulement vous payerez, m'ais
 mmer(;

i»',
i 

contraignante par corps; » enfin, si, interprétant |
V
°

Us
 Ni 

4"2t et 422 du Cole pénal comme ils doivent rè're^ 

pas; dit àl homme qui fausse la foi donnée : « Vous °
n av

» 

loin de là, vous êtes bien éloigné de prouver que vo*'''^'! 
en opérant,»les valeurs à livrer ou le prix dans les m "s aW 
bien démontré que vous avez joué; subissez donc î'"5'''«t 
des articles 421 et 422, contraignable par corps et ^"ai 
peines correctionnelles. » Voila votre situation lô.w8^»* 
pareils principes, qu'il me soit permis de |

e (
i,

r
g Etj, 

mieux valu que ceux de l'arrêt de Forbiu Janson, où; eUssei' 

liait le refus de M. Forbin, débiteur de 900,0(10 fr.,
q
 J°

Ut
»t 

perdus en jeux de Bourse. La jurisprudence qui Ves «*'9t' 
clamés eût singulièrement réduit le nombre des gens t^

tpr 

res qui cherchent la fortune dans de folles entrepri^'"^ 

des
-
 opérations chimériques, sans que le fruit de la r^' ^

L 

bilité sérieuse, légale, ies arrêta sur la voie des etiBa^
S

^
0

"
s
i 

irréfléchis. 

Mais il ne faut pas non plus que, sous prétexte de 

mer un jeu effréné, on tarisse les sources de la spéen6'11''' 

féconde. Lisez les mémoires des agents de change de i 1,1 

les époque*, les parères qu'ils ont obtenus : je ne vei * 

d'autres preuves de ce que j'affirme : que les spécui" ^ 

qu'ont faites les hommes assis sure s bancs étaient dé
 a

''°'
! 

dilations utiles, salutaires, bonnes à la chose publique V^"* 

mées par un véritable intérêt social. ' Sni 

Mais il faut arriver au jugement frappé d'appel. 

La bonne et saine justice consiste dans l'accord des 1 1 

des choses du t^mps. Quand les besoins, les situations,
015

,'
1 

nécessités sociales se modifient, l'application des Joi
s
 iJ* 

autre époque doit, dans une certaine mesure, se modifi 

y a des siècles, messieurs, entre le commencement, •' commencement du £ 
neuvième siècle, entre ces lois de l'an IX, et nous. Cette 1» 

latiou encore imprégnée des passions publ ques que la i>é 

lion avait soulevées contre les agioteurs, est plus vieille^ 

cette idée d'Henri IV que Me Crémieux vous rappelait toi r 

l'heure. Henri IV créait des officiers publics, en 159g „. , 

sécurité des commerçants, mais il réservait formellement; t 
tous la liberté de se passer de leur ministère. 

On a bien dit que les agents de change étaient des notair 

publics, constatant la sincérité des ti res, l'identité du y
e

8 

deur et de 1 acheteur, le cours, auquel la négociation s oi*! 
Mais à côté de ces fonctionnaires où l'homme craintif, qui"' 

besoin qu'on le ra-sure, trouve sécurité et confiance, d'y
 a

 ■< 

doit y avoir des banquiers, des'spéculateurs, ayant entre i" 
mains des capitaux* faire valoir, des titres à écouler de j

eim 
portefeuille, à côté du marché r-'glememé, le mirché |,

ure 
Ainsi l'avait déjà compris Henri IV, le plus grand administra! 

teur qu'ait eu la France, le fondateur de nos institutions co
œ

. 

merciales. Pour rester dans ces grandes traditions, il faut, jè 
pense, maintenir à .a fois la sévérité des règlements des agents 

de change et la liber é de la spéculation. 

Par là même que l'agent est investi d'un caractère pi)}>|j
c 

il ne faut pas qu'il s'expose aux périls des responsabilmj 

privée». C'est pourquoi le marché à terme doit lui être uj
ces

, 

sairement interdit. Ou vous a lu à cette audience tous le
8
 do-

cumerus qui sont leur règle, partout vous les avez vus investis 

de fonctions qui sont inconciliables avec les marchés à lerms. 

Ler formes prescrites par l'arrêt de 1785 sont auupaihiquj," 

aux marchés à lerme ; elles ont pour but, au fond, de réduire 

toutes les opérations au comptant. Anssi les eg«nts de ch»i| 

n'oot-ils cessé de répéter à tous les ministres : Si ces formes 

sont maintenues, il n'y a plus de marchés à terme, et c'en 

est fait du crédit public. En vain pourtant ils ont renouveli 

cette plainte, on ne leur a jamais permis officiellement d'o-

pérer sans |dé
f
 ôt préalable des titres ou de la valeur en ar-

gent. Autrement la responsabilité fût née pour eux; il n'ya 

pas de marché à terme qui ne l'entraîne fatalement. La légis-

lation actuebe, celle de l'an IX, qu'est-ce autre chose que 

l'arrêt de 1785? Et l'article 76 du Code de commerce a-t il dont 

abrogé la loi de l'an IX? Au contraire, ef l'article 84 du mêm 

Code, qui défend à l'agent de payer pour le client, et l'article 

88 qui lui interdit de se porter garant, tout prouve que ta 

marchés à terme sont incompatibles avec les fonctions de fi-

gent de change; 

Equivoquera-t-on sur les formes diverses que ces opéra-

tions peuvent revêtir? Sur les primes, par exemple? Les pri-

mes sont l'application d'un vieux principe de la vente : 1» 

faculté d'abandonner ses arrhes. Ce sont, au fond, des arrhes 

véritables. Mais c'est là un élément essentiel de la spéculation, 

c'est la .spéculation par excellence, l'éventualité de la hauss: 

ou delà baisse ouvertement prévues. De même l'escompte n'est 

encore qu'un accessoire du marché, de la spéculation,™» 

faveur faite à l'acheteur : il ne change en rien le caractère de 

l'opération. 
Pourquoi les premiers juges poursuivent-ils de futiles dis-

tinctions ? Pourquoi présentent-ils les art. 421 et 422 du Code 

pénal comme une modification du droit commun, quani la 

Cour de cassation décide que le ciraclère du pari châtié par 

le Code pénal n'influe en rien sur le caractère civil du mar-

ché de spéculation interdit aux agents de change? 

Il n'y a donc que deux espèces d'opéraiions de Bourse : cel-

les au comptant, celles à terme; quelque modification qti« 

reçoivent les opérations à terme, l'essence des choses demeure, 

et l'opération à terme entraîne nécessairement la garantie: 

c'est dire qu'elle est interdite à l'agent de change. 

J'arrive a d'autres points du jugement dont est appel. 

Les premiers juges ont considère le fait reproché aux cou-

lissiers comme une contravention. C'est un délit, et un délit 

bien caractérisé par la loi. En ce qui touche les agents è 

change, il v a des dispositions spéciales; mais la nature » 

fait n'en est pas altérée, quelle que soit la peine, fût-elle 

restreinte, comme dans l'espèce. Pourquoi a-t-on parié r» 

contravention ? C'est qu'il était impossrWe, après le demi-

siècle d'existene,e de la coulisse, apH/s tous tes actes de I au-

torité, après la déclaration du préfet de police, d'accuser le! 

couiissiers de n'avoir pas été de bonne foi; leurs relation» 

continuelles avec les ugeots de change prouvent cette bonne 

foi. Or, la bonne foi effacerait le délit, et alors o i a prétendu 

que c'était une contravention où la bonne foi n'a rieu 

voir ; mais c'est un délit, je ie répète, un délit défiai, 

On a crié contre les abus des jeux de Biurse ; mais peut-on 

en ar.cuser la coulisse? Et ici je le demanderai à tout homD 

loyal, honnête : le syndicat lui même le reconnaîtra, ces 

que, dans les plus grandes affdres, les plus heureuses,
 Ie 

actions ont été émises par la coulisse. Il y a eu des at»'>s> 

mais toutes ies institutions de la société n'en out-elles pî' 

Quoi qu'il en e-oit, elle n'a pas paru à la Bourse depuis Joug 

temps, et ou ne l'accusera pis d'avoir fait que la dernière 

quidatioti a été bien mauvaise ! 

On pouvait dire, poursuit le défenseur, que les couh^t 

avaieut commis un autre délit ; pour cela on n'avait u 

prendre l'arrêt du conseil de 1781, la lot de l'an IX, e< m 

aurait vu que deux délits sont placés l'un à côté de IW 

l'immixtion dans les fonctions, l'entremise dans les l>eS0C 

lions. On accuse les couiissiers d avoir commis le Fj^Sj 

délit, celui de l'usurpation de fondions ; c'est le seul t 

de l'action. 11 y a un autre dé'it, l'entremise dans la ""g*-

tion ; c'est le seul qu'où pourrait reprocher. Mais een*»
l
 P 

pour ce fait qu'ils sont poursuivis, et ils n'ont rien a cr 

dre, malgré les paroles de réserve du ministère public. 

M- deGaujal, premier avocat-général : La Cour a J';ga . 

(iled'enteù ire la partie civile; quant à moi je n'ai qu >'n , 

à dire • au debui de la plaidoirie que vous venez d eu,e" ;
t 

on a parlé de la saisie des carïiets; ou a dit qu'on ne .es
 )(J 

pas ouverts, qu'on les avait laissés sous scsl'és et quo 

avait ainsi rendus de peur.de découvrir des secrets, ae > 

d.s noms compromis. Ii importe que personne ne se meV
 a 

ne. On a saisi les carnets, on devait les saisir, leur ex-^ 

devBii conduire à la constatation judiciaire des faits ;
 s 

après la saisie, on a appelé les prévenus : « Nous av - ^ 

carnets, leur a-l-on dit : recoimaiss.z-vous les
 ,alU

, g, j<U 
quelque chose de patent, de notoire, de permanentr» * ̂  

prévenus ont reconnu. La justice n'a peur de rien ; s 

fal u qu'elle ouvrît les carnets, elle l'amait lait ; mais _ ̂  

ainsi reconnus, elle a cru qu'il était décret de ne pas ^ 

vrir, et elle les a rendus aiubi avec une modération qu 

1 honorer. intenu0'1 

M- Berryer : Un moi, j'ai été mal compris : mon '
1

 iut(
je 

était de faire comprendre à la Cour quilnyavai p 
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fâi
 iS'» des prévenus 

oe
 l'accusation 

L lieu où de
 r

-
% aïs qu'on a rendu 

Je ... . a* pncore inler 

. oiipment établi contre les prévenus; qu il y avait la 
tériei eme

 ]g faite
 d'une manière générale, mais 

jéclaration oe» \>
 ait

 déterminer ni l'heure, m le jour, 

" de pareilles opérations avaient eu lieu. 
rendu tous les tapiers, même a ceux qui 

: ■ ,
 en

core interrogés; M. l'avocat-général dit qu'on 
p étaient pa» c

 m0
i

j
 que dans lous les cas c était un acte 

^;fê'c!rând
J
e
e
pruQmce: 

La Cour, après en avoir délibéré, a rendu l'arrêt sui-

vant: 
« En ce qui touche la fiu de non recevoir opposé a 1 action 

c
'
V
'
le

-
:
 sidérant que les plaignants agissent comme syndics de 

" C°"„^nip des agents de change et dans l'iutérèt collectif 
]a coinp3s . _ D 

^ la coinp '
évenus

 soutiennent avoir été encouragés dans 

■ j |g„
r
 sont imputés par un certain nombre d'agents 

'
es 8

h.
W

,ffj la situation dj ces derniers est distincte de celle 
de

 chaI
'°'

ueu
t à la compagnie tout entière se présentant 

1
U1

 "f/ corps privilégié; 
comme |-

0|l
5 coiisidtirant qu'aux termes des articles 7 de la 

"ji 28 ventôse an IX, 76 du Code de commerce et 4 de l'ar-
1°', \' 27 prairial an X, maintenus en vigueur et appliqués 
^ 'a ce jour, la loi, dans un intérêt d ordre public et de 
|uBq

u
. ^ irànsoctious, a investi les agents de change du 

e
^
CUI1

£r^ exclusif de la négociation des elfeis publics tt autres 

utiles d'être cotés; 
b&y

 ns
i lérant que de l'instruction et des débats, aussi 

• ' e de l'aveu même des prévenus à l'audience, il ré-
bi'

n
 1"

 CfS
 derniers ont depuis moins de trois ans agi 

18
 ^ intermédiaires, moyennant une commission ou un 

>MWQB e° tre vendeurs et acheteurs d'iffels publics ou de 
corta^ '

suSC
-ptibles d'être cotées; qu'ils ont proclamé et cons-

valeur» ^ ^ |
a
 ]j

olirse e
i
 eu

 dehors de la Bourse; que ces 

privilrg 

WSCep" 

CO! 

taté «es cou 
faits cous 

tituent l'immixtion dans les fonctions réservées aux 

'^"considrraiit que vainement les prévenus allèguent s'être 

r
„es à des opérationt-àierme, qui, d'après eux, seraient in-

agi nts de chang', circonstance exclusive de l'in-terdites aux ag 

frac i"» qui 
leur est imputée ; 

« Oti'eu effet ta lui ne distingue pas dans le privilège accordé 
v agents de change entre leurs opérations à lerme et leurs 

ooératious au comptant : que dès lors tuute négociation d'effet 
blie ou susceptible d'être coté, soit à terme, soit au comp-

tant lorsqu'elle eut sérieuse et doit être suivie d'une livraison 
réelle, appartient exclusivement aux agents de change sous la 
caran'ie des conditions fixées par la loi ; 

« Considérant que si, pour la livraison réelle d 's titres dans 
certaines opérations à terme, les prévenus déclarent avoir eu 
recours à Tint rventiou des agents d°. change, qu'il est cons-
tant et qu'ils leconnaistent que la négociation préalable de ces 
marclies était suivie par eux et moyennant une commission ; 

« Qu'en agissant ainsi, ils se sont immiscés dans les fonc-
tions d'tgeiii de change et rendus coupables de l'infraction 
prévue et punie par les articles 8 de la loi du 28 ventôse au 
JX ei 4 de l'arrêté des consuls du 27 prairial an X ; 

« En ce qui touche l'exception de bonne foi : 
« Adoptant les motifs des premiers juges; 
« lî' jette la fiu de non-recevoir opputée aux parties civiles, 

met l'appellation au néant ;.ordonne que ce dont est ap pelsor-
lira son plein et entier effet; déclare la partie civile respon-
sab.e, suivant la loi, envers l'Etat. » 

COUR D'ASSISES DU FINISTÈRE. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Delfaut, conseiller à la Cour 

impériale de Rennes. 

Audience du 12 juillet. 

MEURTRE. 

Deux marins poissonniers, de Kerhor-Guijavas, près de 

Brest, les nommés Pierre Labat, âgé de cinquante-cinq 

ans, et Michel Le Btiot, âgé de cinquante-deux ans, com-

paraissent aujourd'hui devant la Cour d'assises sous l'ac-

cusalioQ de meurtre. Ils ont pour défenseur M" Dumarnay, 

avocat. Le siège du ministère public est occupé par M. 
Derome, procureur impérial. 

Voici les fails tels qu'ils résultent de l'acte d'accusa-
tion : 

« Le 18 moi dernier, vers neuf heures et demie du ma-

tin, François Le Bihan, gardien de batterie au fort de Dal-

lée, en la commune de Plouzané, aperçut en mer, à une 

distance de 200 mètres environ, un bateau mouillé à l'an-

cre et cabane ; peu d'instants après i! entendit des cris de 

détresse partant de l'intérieur du bateau : n Laissez-moi ! 

■ écriait-on, laissez-moi pour l'amour de Dieu ! N'allez 

pas me tirer la vie ! Qu'est-ce que vous voulez faire de 

mot? » Presque aussitôt la toile de l'embarcation s'affais-

sa sur elle-même, et François Le Bihan remarqua qu'il y 

avait a bord en tout trois personnes, un jeune homme et 

deux matelots plus âges. En apercevant Le Bihan, le jeune 

marin qui était debout, lui tendit les bras en sanglotant. 

« Gardien, s'écriait-il, donnez-moi secours ; sauvez-moi, 

si vous pouvez
 ;
 ils m'assassinent ici ! » Puis, au même 
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f ser à la femme Adam. Le 28 janvier 1859, jour fix'é pour 

l'enquête, les époux Goupil furent entendus à la requête 

du demandeur. La femme Goupil affirma sous la foi du 

serment, que, vers le 15 octobre, elle avait vu deux fois 

la vache de Brulon dans le champ des époux Adam, et 

qu'elle avail entendu cet homme répondre aux justes ob-

servations de la femme Adam parles propos les plus ou-

trageants. Malgré cette déposition, que confirmait en par-

lie celle de Goupil lui-même, M. le juge de paix, dont les 

soupçons étaient éveillés, débouta les époux Adam de leurs 

conclusions. Depuis, une instruction criminelle a démon-

tré que la femme Goupil avait fait un faux témoignage à 

l'instigalion de la femme Ad<m. Plusieurs témoins ont en 

effet appris que, le 14 octobre, jour auquel doit se rap-

porter la scène racontée par la temma Goupil, la femme 

Adam avait elle-même emmené dans son champ la vache 

de Brulon ; que celui-ci, appelé par les cris de son enfant, 

s'était borné à réclamer sa vache, et que les époux Gou-

pil, en ce moment, n'étaient pas sur les lieux Au reste, 

peu de jours après cette scène, la femme Goupil avouait 

implicitement au moins qu'elle n'y avait pas assisté, mais 

elle ajoutait avec cynisme : « Je m'en f..., pourvu que je 

sois payée. » Le 14 novembre, par une circonstance toute 

providentielle, un témoin digne oe foi a pu surprendre une 

conversation dans laquelle la femme Adam, après avoir 

dicté à la femme Goupil sa fausse déposition, lut promet-

tait du blé noir et une somme d'argent plus ou moins con-

sidérable, suivant le résultat du procès. Les accusées ont 
protesté de leur innocence. 

Les accusées, défendues par Mes Poulain-Corbion et 

Viet-Dubourg, ont élé déclarées non coupables et acquit-
tées. 

FAUX TÉMOIGNAGE. 

Biaise Cathou avait invemé, devant la justice de paix de 

Lézardrieux, uneaciiou en dommages-intérêts contre les 

frères Perron, dont les chevaux avaient dû briser la jam-

be d'une de ses pouliches. Le 30 décembre 1858, jour 

fixé pour l'enquête, il produisit comme témoin Marguerite 

l eTroadec, qui affirma sons serment que, le 31 novem-

bre, entre midi 11 le premier son des vêpres, elle avait vu 

les chevaux de Perron blesser, d'un coup de pied, la pou-

liche de Cathou, Sur cette déposition, les frères Perron fu-

rent condamnés à 200 fr. de dommages-intérêts tt aux 

frais. Ils Tenaient d'aejuitter cetie condamnation, lors-

qu'il apprirent qu'ils avaient été victimes d'un faux té-

moignage. Une instruction provoquée par leur plainte fit 

en effet connaître de la manière la plus précise que le 21 

novembre, à l'Heure indiquée par elle, la fille Le Troadec 

ne se trouvait pas sur le lieu de l'accident, et que, peu de 

jours après, allant chercher un vétérinaire pour le cheval 

de Cathou , elle avait elle-même déclaré à un témoin 

qu'elle ignorait les causes et circonstances de sa blessure. 

Marguerite Le Troadec a, du reste, avoué qu'elle avait fait 

un faux témoignage à la sollicitation de Cathou, son maître 

et son bietd'atteur, et dans la crainte d'être, en cas de re-

fus, abandonnée par lui. Ce dernier a vainemeut protesté 

contre cette imputation, et l'obstination même avec la-

quelle il a persisté à soutenir que la fille Le Troadec avait 

été témoin de l'accident, a démontré sa culpabilité. En 

conséquence, sont accusés : 1° Marguerite Le Troadec, d'a-

voir, le 30 décembre 1858, à l'audience de la justice de 

paix de Lézardrieux, commis le crime de faux témoignage 

en matière* civile ; 2° Biaise Cathou, d'avoir suborné 

ladite Marguerite Le Troadec en la provoquant au faux 

témoignage qu'elle a fait, en matière civile, le 30 décem-

bre 1858, à l'audience de la justice de paix de Lézar-
drieux. 

La fille Le Troadec était défendue par Me Hamonno, et 

Biaise Cathou par M' Poulain-Corbion ; déclarés coupables 

avec circonstances atténuantes, ils ont été condamnés, 

Cathou à quatre ans de prison, et sa co-accusée à deux ans 

de la même peine. 
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L'Ordre des avocats à la Cour impériale a procédé au-

jourd'hui à l'élection des membres du Conseil de disci-

pline pour l'année 1859-1860. Le nombre des votants 

était de 345 voix, et la majorité absolue de 173 voix. 

Voici le résultat du scrutin : 

MM. Berryer, 311 voix; Plocque, 311; Marie, 308; 

Bethmont, 304 ; Liouville,, ^279 ; Lacan, 273 ; Lebloud, 

269 ; Jules Favre, 265 ; Desmarets, 251 ; Allou, 249;|La-

chajù'd, 240 ; Léon Duval, 240; Gaudry, 233 ; Crémieux, 

232; Templier. 205; Caignet, 198; Rivolèl, 193; Des-

boudet, 191 ; Paillard de Villeneuve, 185, Thureau, 180. 

Les vingts avocats dont les noms précèdent ayant réuni 

la majorilé des suffrages, ont été ptoclamés membres du 

Conseil de l'Ordre des avocats pour l'année judiciaire 

1859-1860. 

11 sera procédé vendredi prochain 5 août à un nouveau 

scrutin pour la nomination du vingt et unième membre du 

Conseil. 

Le scrutin sera ouvert à neuf heures et fermé à midi. 

Les avocats qui, après les membres nommés, ont ob-

tenu le plus de voix sont : 

MM. Du Teil, 167 voix ; Bertin, 127; Moulin, 122; Ri-

vière, 106 ; Senard, 97 ; Mathieu ; 93 ; Nicolet, 93 ; Tail-

landier, 74; Grevy, 74; Avond, 71; Coin Delisle, 66; 

Celhez, 65; Olivier, 62, Auvillain, 56; Rousse, 51. 

CHRONIQUE 

PARIS, 2 AOUT. 

Nous avons eu souvent à appeler l'attention sur une 

classe d'industriels, conseils ordinaires des pmvres gens 

iuexpérinji'nlés, qui, pour une cause ou pour une autre, 

croient devoir recourir à la justice. Les membres de cette 

espèce de corporation, gens retors, ergoteurs, embrouil-

letirs de procès, bacheliers ès-chicane, prennent le titre 

d'hommes d'affaires et souvent celui plus pompeux d'hom-

mes de loi. 

Tels sont, pour la plupart, les intermédiaires que choi-

sissent les plaideurs de la claljesoctàiepauvre et îilelt ée, 

auxquels pourtant les avertissements ne manquent pas. 

Non-seulemént ils ont pu lire les nombreuses condamna-

tions prononcées pour escroquerie ou abus de eoofùnce 

contre des. hommes d'uffnres et hommes de loi, mais en-

core les honorables magistrats qui président les Tribu-

naux de police correctionnelle se sont toujours appliques 

à signaler le danger de pareils intermédiaires. 

Voici encore devant le Tribunal un homme d'affaires, 

traduit pour escroquerie et abus de confiance; c'est ie 

nommé Guiile, demeurant boulevard Beaumarchais, 71. 

Guille, d'après les explications de son défenseur, est 

fils d'un tailleur de Normandie; sa mère, dédaignant 

pour lui la profession exercée par le père, voulut eu bure 

un homme de loi; le jeune Guide fut doue placé chez un 

huissier en qualité de clerc, et plus tara il réalisa le vœu 

maternel en fondant un cabinet d'affaires. 

U a été cotidamné déjà à six mois de prison par la 7
e 

chambre correctionnelle. 
Les snlccédenls du prévenu connus, arrivons aux faits 

qui lui sont reprochés; ils sont des plus vulgaires comme 

toujours, aussi ne ferons-nous que les analyser rapide-

ment Disons d'abord qu'il a élé an êld sous inculpation 

de faux en écriture prisée; mais l'expert commis auuit 

* déclaré que la falsification ne lui était pas imputable, l'af-

faire n'a pas eu de suite. 

Les témoins sont entendus; l'un d'eux, le sieur Darras, 

liquoriste, s'est porté partie civile. Voici sa plainte : 

Ayant besoin, dit-il, d'emprunter 3,000 fr., je m'adres-

sai à M. Guille, qui me promit de me procurer cette som-

me; me voyant gêné, il me proposa aussitôt de lui vendre 

mon fonds de liquoriste à réméré, me promettant de me 

procurer un acheteur ; la vente fut consentie moyennant 

3,000 fr.; après une multitude de conventions désastreuses 

pour moi, M. Guille m'annonça avoir trouvé les 3,000 fc; 

il me dit alors qu'une avance de 550 fr. était nécessaire 

pour les frais de l'acte ; je lui versai la somme, et je n'ai 

vu ni le prêteur, ni aucun acquéreur du fonds, ni acqué-

reur d'une petite propriété que M. Guille devait également 

ne faire vendre. 

Voyant que j'étais en de mauvaises mains et voulant 

^'adresser à une autre personne, j'ai demandé mes 550 

f/aues. Monsieur m'a remis un mém dre d'apothicaire de 

ses honoraires, par suite duquel il me redevait 343 fr.; je 

n'ai même pas pu les avoir ; alors j'ai porté plainte. 

Le sieur Arnoux. Le témoin avait chargé Guille du re-

couvrement d'un effet de 200 lr., souscrit par un sieur 

Troy au profit d'un sieur Tauban ; celui-ci, pour se ga-

rantir des poursuites, remit à Guille un autre effet de 300 

francs, échéaut le 1" mat 1859, souscrit par un sieur 

Tandon ; ce billet n'était pas payé à l'échéance, Arnoux, 

qui l'avait endossé, fut poursuivi, et fut obligéde payer; 

Guille et: a touché le montant et l'a g udé. 

Le sieur Barré. La fille mineure uu témoin était créan-

cière,dans une ville de l'arrondissement de Guéret, d'une 

somme d'argent. Il alla trouver Guil'e, qui lui dit : Cela 

ne vous coûtera pas cher, et se résoudra en quelquesjuurs. 

je suis allé chez lui, dit le témoin, trente ou trente-cinq 

l'ois ; enfin, des 99 fr. 50 qu'il avait à me donner, il m a 

remis 45 fr. et a gardé le reste. 

Interpellé sur ce l'ait, le prévenu prétend que le témoin 

lui a laissé la différence à titre de prêt, allégation contre 

laquelle celui-ci proteste. 

Le sieur Scheltger II a chargé Guille de percevoir une 

part d héritage dans le grand-duché de Luxembourg; 

Guille a reçu 1,054 fr. et n'a remis au témoin que 94 fr.; 

ii retint 25 fr. pour ses honoraires, et affirmaau plaignant 

avoir placé sous son nom les 935 fr. restant, allégation 

met sougère. 

Comme dans l'affaire précédente, Guille prétend que ces 

935 fr. lui ont été laissés à titre de prêt; il invoque à l'ap-

pui de son explication une reconnaissance jointe au dos-

ser et signée du témoin; mais celui-ci déclare qu'il ne 

siit pas lire et n'a fait que dessiner son nom au-dessous 

de la reconnaissance. 

Le siertr Defmge. Ce témoin a chargé Guille de pour-

siivre, devant le Tribunal de commerce, le recouvrement 

d'une créance de 800 fr. sur un sieur Dufour; il a remis 

au prévenu 351 fr. pour faire face aux frais judiciaires ; 

GuiPe ne s'est occupé de rien et a présenté une note d'ho-

noraires de 207 fr.; reste due une somme de 144 fr. 

U reconnaît la devoir. C'est un compte à régler, dit-il, 

mais non un détournement frauduleux. 

Enfin arrive un matchaud de lait, le sieur Meunier. Il 

commence sa déposition ainsi : Au contraire.... parce que 

n'ayant pas assez suffisamment à'inducation, j'ai chargé 

un homme de loi démon procès, qui est donc M. Gnille, 

que j'y ai remis 185 lr.,auquel 20 fr. pour m'avoirun bon 

avocat; mais pas du tout, qu'il m'a embrouillé mon pro-

cès au lieur de le débrouiller, et qu'enfin finalement j'ai 

élé obligé de faire moi-même mes affaires. 

Le Tribunal, sur les réquisitions de M. Laplagne-Bar-

ris, a condamné le prévenu à un an de prison et 25 fr. 

d'amende; et statuant sur les conclusions de la partie ci-

vile, à payer au sieur Darras, à titre de restitution, la 

somme de 370 fr. 

— En rapportant ce matin les circonstances du double 

crime de la rue d'Enghien, nous avons dit que le chef du 

service de sûreté s'était empressé de mettre ses agents en 

campagne, et que tout portait à croire que l'auteur présu-

mé du crime, le nommé Beuchard, ne tarderait pas à être 

placé entre les mains de la justice. Dès hier, les agents du 

service de sûreté avaient pu retrouver et suivre la trace de 

Beuchard jusqu'à trois heures de l'après-midi; mais à 

parfr de cetle heure on la perdit de nouveau, et ce ne fut 

que ce matin, après avoir poursuivi les investigations 

pendant toute la nuit, qu'on parvint à réunir divers in-

dices faisant penser que Beuchard avait dû se réfugier 

dans quelque! commune de la banlieue , au sud de Paris. 

Le chef du service de sûreté fit prendre aussitôt celte di-

rection à ses agents, et cet après-midi deux d'entre eux, 

qui exploraient la commune de Montrouge, en arrivant 

dans la rue Mercier, se trouvèrent face à face avec Beu-

chard, qu'ils arrêtèrent immédiatement. Ils le conduisirent 

snr-le-champ à la prélecture de police. 

L'inculpé, âgé de vingt-sept à vingt-huit ans, de haute 

taille, avait la jambe foulée et portait une contusion à la 

main ; ce n'est qu'avec peine et en boitant qu'il peut mar-

cher. Sa chemise et d'autres vêtements portaient de nom-

breuses taches de sang. Malgré ces indices, et bien qu'il 

fût établi qu'il était parfaitement ingambe avaut-hier di-

manche, Beuchard a prétendu être complètement étran-

ger au double crime qu'on lui imputait. Son arrestation 

n'en a pas moins été maintenue. 

— La compagnie du chemin de fer. de Paris à Paris et 

à la Méditerranée nous communique la note suivante : 

« Un accident a eu lieu cette nuit à la gare de Darcey 

(Côte-d'Or), sur le chemin de fer de Lyon. 

» Deux trains chargés de troupes et marchant dans le 

même sens se sont heurtés vers deux heures du matin. 

On a eu à regretter la mort de deux personnes dans cetle 

funeste collision, et on compte mulhoureusement une 

vingtaine de b:essés parmi les soldat» qui faisaient partie 

du convoi. 
« Les secours ont été organisés immédiatement, et 

quelques heures après les trains ont pu continuer leur 

rouie sur Paris. 

« Une enquête est ouverte sur les causes de ce déplo-

rable accident. » 

AMÉRIQUE. 

1859 : 
« S; jamais le juge Lynch a fait une bonne œuvre, c'est 

à Chilhcotbe, petite ville de l'État de l'Ohio. 

« Un gentleman de la Virginie, possédant un nom fort 

aristocratique et appartenant a l'une des premières famil-

les de cet Etat, venait visiter assez souvent une jeune liile 

qu'il fait ait élever dans un pensionnat de la ville de Chil-

hrolhe. La jeune fille éiait aussi intelligente que belle, et 

il fallait toute l'expérience d'un créole pour reconnaître 

qu'elle avait dans ses veines du sang africain ; elle ap-

partenait au Viigiuien à un double lilie, elle était à la fuis 

sa fille et son esclave. *^ 

« Bien lies fois elle avait été sollicitée par son père de 

retourner aux lieux qui l'avaient vue naître. Le berceau a 

tant"de douceur jioui ceux qui ont une patrie !" Mais là 

jeune tille avait aiteint l'âge du raisonnement ; elle,'savait 

que l'Etat de l'Ohio était un Etat libre dont les loi* assu-

raient son indépt ndauce, et elle sentait que ceux-là seuls 

qui sont libres peuvent aimer le toit paternel. Elle refu-

sait donc de retourner eu Virginie. Le père, irrité de 

l'obstination de sa fille, envoya sa mère, une belle quar-

terone, pour lâcher de la décider. La démarche fut inu-

tile; la pauvre enfant craignait que son père, qui clait 

trafiquant d'esclaves, ne voulût un jour la vendre, et lors-

qu'elle sut que, pour punir sa mère de l'insuccès de sa 

tentative, on l'avait envoyée dans le Sud, elle adopta la 

résolution bien formelle de ne céder ni devant les pro-

messes, ni devant l'inlirnidation. 

« Il y a quelques jours, le Vjrginien se présenta à l\ 
maison d'éducation en compagnie de l'un de ses amis ; ils 

étaient tou3 les deux armés de revolvers. Le portier ayant 

des soupçons, leur refuse l'entrée et se met à crier : Au 

meurtre! Les voisins arrivent et s'emparent des voyageais. 

Le père proteste de la pureté de ses inienlions et sort de 

sa poche un papier qu'il déclare être l'acte de libération 

de la jeune personne. On le mène devant le sbériff, et il 

se trouve que cette pièce n'est pas en règle, ce qui aug-

mente la colère de la foule quijSe grossissait de minute en 

minute. 

« Tout faisait présumer cependant que l'affaire aurait 

un dénouement pacifique, lorsqu'un nègre, les yeux ar-

dents de haine et la bouch; écurnaulede rage, se précipite 

sur la place publique et demande à parler a i peuple. J! 

raconte que ce Vtrginieu qui est là devant lui, lui a un 

jour, sur sa demande, cédé pour femme la mère de la 

jeune fille que tous les habitants du village conn lissaient, 

mais qu'il n'a pas lardé à s'ap îrcevoir qu'il y avail ent e 

elle et son maître des relations intimes,ce qui l'autorise au-

jourd'hui à faire subir à ce dernier le supplice que Stckle 

a infligé à Burton K y. 

« Là ne se bornent pas ses griefs. Il ajoute qu'après une 

existence laborieuse, il était parvenu à écon émiser une 

somme suffisante pour payer s t rançon, et qu'ayant mêmî 

donné deux à-comptes pour la libération de sa femme, il 

était à la veille de payer le troisième et dernier, lorsque 

ce le-ci fut envoyée dans le Sud et vendue à un nouveau 

maître. 

« A peine a-t-il fini sou disîours qu'il s'élance, une 

hache à ia main, sur les d ux Virgimetis ; ceux-ci se ré-

fugient dans au hôtel, eu barricadant les portes et mena-

çant de faite feu de leurs revolvers sur quiconque tentera 

l'escahide des fenêtres. Cependant la fouie grossit et s'a-

nime ; pour épargner le sang elle va chercher des fago's, 

les empile contre l'hôtel, qui est construit en bois, et se 

prépare à y mettre le feu. Un juge act ive et veut h irauguer 

ie peuple, il perd son temps et sa peiae. Il se rend alors 

en parlementaire auprès des VirginienB, et après de longs 

pourparlers il obtient d'abord la remise de leurs armes, et 

lo protnesse d'un acte immédiat d'émancipation. Le peuple 

forme le cercle sur la place, o i apporte un fauteuil et une 

table pour le juge, on va clic cher U jeune fille, et u n acte 

d'émancipation eu bonne forme est rédigé. Aussitôt que le 

Virginien a eu apposé sa signature, on l'a conduits avec 

son complice à la plus proche station de chemin de fer, 

et ou les a tout spécialement recommandés au conducteur 

du train. 

Quant à la jeune fille, elle est maintenant l'objet des 

égards des principaux habitants de la petite ville du ChiL-

hcolte, et 6on éducation est si parfaite, que l'on ne doute 

pas qu'un mariage avantageux ne vienne la consoler pro-

chainement des tribulations dont elle a été l'objet. 

— HOLLANDE (La Haye), 31 juillet. — Le roi vient' de 

commuer la peine capitale prononcée contre le lieutenant-

général Gunckel (Voir les numéros de la Gazette des Tri-

bunaux des 16 mars, 25 -et 30 juin derniers) en celle de 

vingt ans de simple emprisonnement. 

Le général Gunckel, né en février 1775, 'est actuelle-

ment dans la quatre-vingt-cinquième année de son âge. 

Depuis le rejet-de son pourvoi en cassation, il "est dans 

un état si languissant qu'il n'a pas même la force de por-

ter ses mains à sa bouche pour prendre des aliments. 

Lorsqu'on est venu lui annoncer la grâce que S. M. lui 

a accordée, il était couché sur son lit dans une prostra-

tion complète ; il a dit d'une voix faible : « J'en suis très 

reconaissant au roi ; néanmoins l'arrêt recevra bientôt son 

exécution, c'est la mort qui s'en chargera. » 

La compagnie des bougies de CSichy a ouvert ses 

magasins de bougies décorées et blanches lundi au 

soir i'r août. La décoration de la bougie manquait 

à l'ameublement de luxe, le plus élégant bronze 'd'art 

subissait la même bougie que le plus simple chande-

lier. 

Chiffres et armoiries sur commande. 

5o, boulevard de Sébastopol, et r. Rambuteau, 71. 

Usine à Clichy-la-Garenne. 

8 O 

Bourse de Parla du 2 Août fi85». 

Au comptant,D«'c. 
Fin courant, — 

69 23.— Hausse 60 c 
69 50.—- Hausse « 70 P. 

. , | Au comptant, U"c. 97 
* 1 * | Fin courant. — 97 

.— Hausse « 50 e.. 

.— Hausse « 65 0. 

69 2o 

96 
97 

3 0f0....'.......... 
4 0f0 
i 1,2 0[0 de 1825.. 
4 1(2 0[0 de 1852.. 
Actions de la Banque 2860 — 
Crédit foncier de Fr. 6M 25 
Crédit mobilier 837 50 
Gomptoird'escompte — — 

FONDS ÉTRANGERS. 

Piémont, 5 0[() 1856 85 — 
— Oblig. 1853,3 010 
Esp.3 0/0 Oetteext. 

— duo, Dette int. — — 
— dito, pet. Coup. 
— Nouv. 3 0|0 Ditf. 

Rome, J 0(0 851/2 

FONDS DE LA VILLE, BTC. 

Oblig. delà Ville (Em-
prunt 50 millions. 1100 
— de 60 millions. 467 

Oblig. de la Seine... 218 
Caisse hypothécaire. — 
Quatre canaux '— 
Canal de Bourgogne. — 

VALEURS DIVERSES. 

Caisse Mirés 240 

50 
75 

Comptoir Bunnard.. 
Immeubles Hivoli... 
Gaz, Ce Parisienne . 
Omnibus de Paris... 
C" imp. deVoil.de pl. 
Omnibus de Londres, 
l'un.- de Marseille... 

46 23 

885 •-
30 — 

150*5-

ÉTRANGER. 

On nous écrit de New-Yoïk, le 20 juillet 

A TERME. 1" 
Cours. 

Plus 
haut. 

Plus 
bss. 

I)»' 
Cours. 

3 0[0... 6 t$ 90 
97 — 

69 Si! 68 85 69 50 

Orléans .-. 13H5 — | Ardennes et l'Oise.. 
Nord (ancien) . S36 25 | — (nouveau).. 
— (nouveau) 817 50 

Est 652 F>0 j 
ParisàLyonetMédit. 873 73 | 
Micïi 517 50 1 
Ouest 5;>5 — | 
Lyon à Genève..... | 

bauphihé — — | 

Graissessacàlféziers. 170 
Bességes à Alais.... -~ — 

— dito. 

Sociétéautrichienne, 567 10 
Central-Suisse 

Victor^EjHjnanuel... 403 — 
Client, de fer russes. — — 

— A l'occasion de la solennité du 15 ar.ût et delà rentrée 
des troupes compo-anl l'armée U'I alie, le Pré Cutelau prépare 
une série de grandes fêtes dit jour et de tiujt exceptionnelles 
qui montreront dans toutes leurs splendeurs les mei veilles si 
variées qui font de cet admirable jardin un établissement uni-
que en Europe. La première de ces fêtes aura lieu après de-
main vendredi. 
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lies Annonces, Réclames Indus-

trielle» osi antre» sout reçues au bu-

reau du Journal. 

Ventes immobilières. 

AUDIENCE ÏÎSS mm. 

MEUBLES à CHARENTON et à BERCY, 

Etude d^ M» CiUKDO%, avoué à Paris, 

boulevard Poissonnière, 23. 

Vente aux i riées du Tribunal civil de la Seine 

îe 17 août 18S9, à deux heures, en trois lots, 

1» D'une PBOfRIEfE composée de pu-

meurs corps -Je bàlimee-ls, sise à Cliareuton-le-

Poul (Seine', rue Gabrielle, 36, et route de Saint-

llan ié, 15 et 17. Mise à prix 25,000 fr. 

i2° M^ISOX avec jerdin, audit Charenton, 

rue Gai.rie W, 25. Mise a prix : 3,U(M fr. 

3" .11 kl M*»* à Bercy (Seine), rue de Bercy, 19. 

Mise a prix : 4,00(1 fr. 

S'adresser audit M* SUÉRIMT; à M" Leclerc, 

no aire à Cbarenloti; et à M* Planchât, notaire à 

Paris. (9685) 

MMSOK A CLI6KAKC0DRT 
Etude rie M* LAN Y, aVoué à Paris, boulevarrT 

Saint-Denis, 2-2 bis, successeur de M. Csllou. 

' Venf? sur limitation, en l'audience des criées du 

Tribunal civil de la Seine, séant au Palais-d;-Jns-

tics. à Paris, local et issue de l'audience ordinaire 

de la 1"> chambre dudil Tribunal, le mercredi 17 

aoùi 1851, deux heures de relevée, 

D'une tfASSIKN sise à Cligoaneourt, commune 

de Montmartre, lieu dit rue des Portes-Blanches, 

sur la mise à prix de 6,000 fr. 

S'adresser pour les renseignements : 

i° A M" Ei %MY, avoué poursuivant, déposi-

taire d'une copie de l'enchère; 2° à M* Saint-A-

man), avoué, plaça et passage des Petits-Pères, 2; 

3' a M0 Planchât, notaire à Paris, boulevard 

Saint-Denis, 8. (9697) 

MAISON IT 'TERRAINS A PARIS 
Vente, en l'audience des criées, au Palais-rle-

Juslice, à Paris, le mercredi 17 août 1859, deux 

heures de relevée, 

1° D'une grande MAISON avec terrain, sise à 

Paris, rue Saint-Lazare, 36 et 38, et rue Taitbout, 

78, tsisant l'encoignure des deux rues, d'une con-

tenance de 478 mètres environ. Revenu susceptible 

d'une grande augmentation : 18,400 fr. Mise à 

prix : 220,000 fr. 

2" D'un TERRAIN sur la rue Saint-Lazare, 

28, d'une contenance de 818 mètres 8 cent envi-

ron. Mise à prix : 120,000 fr. 

3" D'un TERRAIN sis à Paris, rue. d'Aumale, 

5 et 7, d'une contenance de 539 mètres 40 cent, 

environ. Mise à prix : 130,000 fr. 

S'adresser pour voir la maison et les terrains, 

au concierge du n° 36 de la rue Saint-Lazare ; 

Et pour les renseignements: 1» à M» F1ET1T-

BlSttGtMZ, avoué, rue Neuve Saint-Aug ,-iin, 

31 ; 2° à M" Samt-Amand, avoue, passage de* 

Petits-Pères, 2; 3" à Me Péroime, avoué, rue de 

Gra^mont, 3 ; 4°à M* Fouclier, notaire, rue de 

Provence, 56. (9o69j* 

MfSffl RUE MOUFFETARD, A PARIS I 
Elude de M« CUXLERIKR, avoué à Paris, rue 

du thtrlay, 20, au Palais, et quai des Orfè-

vres, 42. 

Vente sur saisie immobilière, au Palais-de-Jus-

tice, à Paris, le jeudi 25 août 1859, à deux heures 

de relevée, 

D'une MAISON sise à Paris, rue Moulfetard, 

28S. Mise à prix : 8,0ut) fr. 

S'adresser : 1° au lit Me CWJLERIER, avoué 

poursuivant; 2° à M. Porcher, sur les lieux ; 3° à 

Me Michel,notaire à Choisy lc-Roi. (9692) 

DE LA TO.XNELLERIE A PARIS 
Etude de M" DtIVAli, avoué à Paris, boulevard 

Siiut-Martin, 18. 

Vente sur licitation, à l'au iienee des criées du 

Tribunal de la Seine, le samedi 20 août 1859, en 
un seul loi, 

D'une MAISON de cinq étages en deux corps 

de log s, avec cour , sise à Pans, rue de la Ton-

nellerie, 5. Mise à prix : 60,U00 fr. 

S'adresser pour les renseignements : 

1° A M" R4JV4E», avoue poursuivant, déposi-

taire d'une copie du cahier des charges, boule-

vard Saint-Mariiu, 18; 2° à. M" Peronne, avoué, 

rue de Grammont, 3 ; 3° à M» Bassoi, avoue coh-

citant, boulevard Saint-Denis, 28; 4° à M0 Col met, 

notaire, ruo Montmartre, 18 ; 5" et sur les Leux 

pour les visiter. (9687; 

CHAMBRES ET ETUDES DE NOTAIRES. 

GRANDE 1T BELLE FE1II, 
A vendre pour sortir d'indivision, le lundi 29 

août 1859, dix heures du matin, en l'étude de 

Sle OUVER1, ASJX, notaire à Maubeuge, une 

vaste et belle FKRSSE, dite de Forest, sise à 

Hdiitmont, près Maubeuge (Nord), comprenant bâ-

timents d'exploitation et 172 hectares 38 ares 87 

centiares de très bonnes terre», pâtures et prai-

ries, dont 169 hectares d'un seul tenant. Grand 

centre industriel, situation très favorable pour 

l'écoulement de3 produits, à deux kilomètres -des 

stations de Hanbeuge et Hautmont (chemins de fer 

du Nord et de Mons), bel lés routes. 

Il y a eu offre non acceptée de 12,000 francs de 

fermage annuel pour neuf ans et de 14,000 francs 

pour les neuf années suivantes, outre 6,000 francs 

d'amélioratiens par chaque période. 

Mise à prix fixée par jugement : 330,000 fr. 

Grandes facilités de paiement. 

S'adresser: 1° à M* aUVKRl-AIJX, notaire 

à Maubeuge; 2° et à Mes Paul et Gauchet, avoués 

à Avesnes. .(9609)* 

Ventes mobilières. 

FODS DE lî DE m TRAITïlR 
Adjudication en l'étude et par le ministère de 

M* EIUÎMVN, notaiie à Pans, le mercredi 10 
août 1859, à midi, 

D'un EO.\US d» commerce de MARCHAI*» 

DE VINS TU.11TKÏ» à Batignolles, avenue 

de Cbchy, 37, comprenant la clientèle, le mobi 

lier industriel (estimé 1,921;, et le droit à la locu-

tion des lieox d'exp'oijaiWn. 

Le tout dépe i Saut de la faillite du sieur Jacoi. 

Mise à prix : 1,0 i() fr. 

Les marchandises seront prises îur estimation 
coniradictoire. 

S'adresser à M. Filleul, syndic, rue Gretry, 2 ; 

Et à M' FREMYN, rotaire, rue H« Lille, 11 

(9677) 

SOCIÉTÉ CI.'ILE DES 

MES DE PL01I ÀRGEKTIFfiRE 
GEfflAWIJiriïMmOSl] 
La conseil d'administration a l'honneur de pré 

venir MM. les propriétaires de paru de la société, 

que l'assemblée générale annuelle est convoquée 

pour le jeudi Ier septembre prochain, à 2 heur's 

préeis-'s, an siège de la société, à Pa'i*, rue Gran 

ge-Batelière, 1. L'assemblée g-nérale se compose 

des propriétaires <ie 10 parts au moins. Chacun 

d'eux peut s'y faire représenter par un mandataire, 

pris parmi les autres membres de l'assemblée, le-

quel rte peut réunir plus de dix voix pour ses man-

dants. Les pouvoirs doivent être déposés cuq jours 

au moins avant la réunion, entre les mains du ee-

crét i/re général. 

Puur le conseil d'administration, 

Le secrétaire général, 

(1612) Henri DUPARC 

MARIAGES. — M. 
Propagateur initiateur matrimonial. 

CUAiMiRUNT HE INMïlULE 
Rue Vivtenne, 38 bis. de 1 a 5 heures. 

Rots de *S a 300,000 fr..— 5» année. 

Les médecins sont una-

DENTS F.4TTET ni mes à constater les 

avantage' de ces nouvelle» dents, pour la santé la 

prononciation et la durée. Etles n'ont pas Pincon-

vénient de. blesser les gene ves et de détruire les 

bonnesdems. comme les dents minéra>'es a plaques 

d'élain, de plomb ou de caoutchouc, qu'on vend 

ordinairement 4 à 5 fr. — 223, rue Saint Honoré. 

• ()64l) 

TOILETTE 
est reconnu supérieur parses propriétés leni-

lives et rafraîchissantes, et par la douceur de son 

parfum. Prix du flacon, 1 fr. Pharmacie Laroze, 

rue Neuve-des Petits-Champs,26, Paris. 
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fil'ÉKlS(l\ ItllHCALE »KS DENTS CARIÉES 

pnnnntje Viviettne 13, 

CnKSISrY'S DE FER 

DE L'EST 

Ï0YÂG1 0£ FUÏSIR h PBIX 

EN 
WUkN® tM FATS mm B l»i WE WkVG&Ê DJE t.* FItAMCE, 

1" CLASSE : 

141 fr. IO e. 

On peut se rendre en 

SUISSE et dans le grœd-

duché de BADE par UUL-

HOUSE et BAL», retourpar 

BADEX-BADES et STRAS-

BOURG, ou faire le voyage 

dans le sens inverse, — 

Arrêt facultatif à toutes 

les gares des chemins 

de fer de l'Est, et no-

tamrhent dans les villes 

ci-conirc de l'itinéraire : 

Par les chemins de f< r de l'Est frar çais, suisses, badois et postes suisses. 

BILLETS VALABLES POUR UN MOIS. 2e CLASSE : 

I 1©G fr. 95 e. 

Troyes, — Cbaumont, J 
- Langres,—Vesoul,4'j 

Mulhouse, — Bâle, — 

Olien, — Lucerne (lac 

des Qualre-Cantons), -_ 

Ivus-suacht,— Zurich, — 

Rutriatishorn ( lac de 

Constance), — Constan-

ce,— Schaffhituse chute 

du Rhin , — Aarau, M 

Mulheim,—Badenveikr, 

— Fribourg, — B-den-

Baden,— Strasbourg, — 

Nancy,—Châlons (visite 

au camp). 

On délivre des ballets à Paris, a la gare du Chemin de fer «le l'Est, — et d Raden-Haden, d la station 

du Cuemln de fer. 

Baemtêm eoa»nM»r«taieg, — mmiteis. — Pnklleatl«n* légales* 

Avlw ii^'onpositlon. 

! M. CORDIEIt, Charles, vient d'a-
eh 1er le tends de imu chandrle vine 
etlii|ueurs silué a Baliunolles-Mon 
«eaux, rue Triiffiult, n, provensnt 

de M. VILLlOriE, Auguite-Fli ren-
tln, rnarelnind de vins et liqueur-, 
rue ries Noyers, 56, au prix convenu 
entre eux. (1643) 

VI nte i 

TÎNTES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE 

le 3 août. 
En l'hôtel des Coramissaires-Pri-

seurs, rue Rossini, 6. 
Consistant en : 

(7373) Candélabres, coffret, hardes 
de femme, etc. . 

(7374 Bureau, ca;sses en fer, coin 
mode, chu ses tables, etc. 
- rut; .ie la Chaussée-d'Antin, 21. 

(7375 Fauteuils, chaises, bureaux, 
banqueitcs.îpenduli-s, tapis, 

le 4 août. 
En l'hôtel des Coinmissaires-Pri-

neurs rue Rossini, 6. 
(7376; Parapluies, cannes, comp-

toirs, chaises, etc. 

(7377, comptoirs, basoule, coffre-
foi't,'Doids, meubles, etc.! 

(7378. Vins, êau-de-vle, commode. 
secrétaire, armoire, canapé, etc. 

(7370) Tables, ehaises, armoire, bu-
reau, pendules, glaces, etc. 

(7380) Bureau, armoire, fauteuils, 
buffet, labiés, chaises, etc 
rue Noire-Oame-de Lorelle, 8. 

(7381) Chaises, table, armoire, bu-
reau, tableaux, canapé, etc. 

rue de Monlreuil, 75. 
(7382) Tables, commode, chaises, 

lot de linge et barder, etc. 
rue de Bërey-Sainl-Antoine, 30. 

(T3S8) Machine à percer, bois, voi-
ture, étaux, enclume, meubles, etc. 

A Montrouge, 
sur la place publique. 

f7384) 20 bouteilles de liqueur, ta-
bles, comptoirs, tabourets, elc. 

Même commune, 
sur la place publique. 

(7385) u pièces vin rouge et blanc, 
ustensiles de md de vins, etc. 

A Bclleiille, 
rdaie de la commune. 

(7386) liuffet. table, bibliothèque, lot 
de volumes, etc. 

■ A Montmartre, 
sur la place publique. 

(73S7) Vins, comptoirs, tables, chai-
ses, commode, bouteilles, etc. 

Uèrne commune, 
sur la place publique. 

(7288) Liqueur.* et fruits, comptoirs, 
-, mesures, 90 tabourets, etc. 

La publication légale des actes de 
société est obligatoire, pour l'année 
mil huit cent cinquante-neuf, dans 
trois des quatre journaux suivants : 
leBo-Jifear universel, la Gazette des 
Tribunaux, le Droit et le Journal ge-

wiraltr'iïches- dit Petites affiche* 

Du procès-verbal do la séance gé-
nérale des actionnaires da la so-
ciéléen commandite des Chandelles 

et botia'es françaises, sous la raison 
goclaleï.EMËRClEH, BROSSER etc», 

ce procès-verbal à ia date du vingt-

cinq juillet mil huit ceot cinquante-

neuf,' il appert: Que ladite société, 
dont, le siège est à Saint-Denis, rue. 

de la Briche, 24, constituée par acte ' 

en date du trois juillet mil huit cent 
cinqoiinte-h'jil, jiussé entre M. Hip-
po!jleLEMERCIEtt,ancien banquier, 
deuieurtnl à Paris, rue de Trêvise, 
Si; M. Victor BROSSER, négociant, 
demeurant à Saint-Denis, rue rie la 
Briche, et autres, coinrna> ditaires, 
est et demeure dissoute à dater du-
dil jour vingt-cinq jui let ; que fa li-
quidation sera fuite, aux termes des 
statuts, par MM. Lernercier et Bros-
ser, ex-géranls, auxquels l'assem-
blée générale a adjoint, comme co-
liqiihlateur, M. Joseph Odilon Hanc, 
ancien jnge rie paix, demeurant a 
Paris, rue Neuve-des-Martvrs , 3 ; 
que les pouvoirs les plus él -ndus 
sont à nouveau donnés à MM. les 
1 qiiidatfurs, et qu'enlin, en cas de 
uècès nu de démission d'un ou de 
deux d'entré eux, ies mêmes pou-
voirs pour toutes les opérations de 
fa liquidation sont donnés au liqui 
daleùr restant. 

• our extrait certifié, l'un des li 
quidateurs, 

(23»9) Signé : Vielor BROSSER. 

1 nom enilcctif, et plusieurs comman-
dilair.es, sot» la raison sociale TOU-
TA1N, GCEItARD el O', dénommée. 
Société ries dépôis-réunii des verre-
ries de Vallerysthal et Mejsenthal, 
dont le «iége était à Paris, suivant 
acte sous signaltires privées du cinq 
juillet mil huit ce.iu cinquante-qua-
tre, enregistré fi Paris, le|lendemain, 
par le receveur, folio «60, case 7, 
aux droits fle. cinq francs cinquante 
centimes.M.Dupoiictiel aélé nommé 
liquidateur.Paris, le vingt-deux juil-
let mil huit cent cinquante-neuf. 

Poor extrait. 

(2385) V.DILLAIS. 

Suivant, acte sous seings privés 
fait douille à Paris, le vingt-neuf 
juillet mil huit cent cinquante-neuf, 
enregis'ié, M. Mauiice MOVSE aîné, 
marchand de clievaux, demeurant 
A Paris, a venue des Chaitips-Slysées, 
n« 38,et M. Isidore t.VON, ditMuYSE, 
aussi marchand de clievaux, de 
meurant à Paris, susdite avenue des 
Champs-Elysées, 22, ont formé en-
tre eux une société en nom collectif 
qui a pour objet le commerce de 
marchand de chevaux, an moyen 
de l'exploitation en commun ries 
établi-scinenis dont chacun d'eux 
est et demeure propriétaire, <t si 
tués à Paris, celui de M. MOVSE 
aîné, avenue des Champs-Elvi-ées 
38, avec succursale avenue de Mati-
gnon, 17; et celui de M. Isidor» 
MOYSE, avenue des Champs-Ely-
sées, 22, avec succursale rue de là 
Faisanderie, à Nenilly. Celte société 
a été contractée pour trois années à 
partir du premier août md huit 
eent cinquante-neuf. Le siège so-
cial ut à P ris, avenue des Champs-
Elysées, 38 el, 22. La raison el la si-
gnature sociales sont, MOVSE frères. 
Chacun des associés aura la signa-
ture sociale et pourra en user seul 
pour tous actes d'administration. 
Quant àtous actes emportant obli-
gations, ils ne seront valables et 
n'engageront la société vis-à-vis des 
tiers qu'autant qu'ils seront signes 
conjointement par les deux asso-
ciés. Bien entendu, la signature <o-
eiilene pourrajamsisêtre employée 
que pour les besoins de la so-
ciété. Pour faire publier partout où 
besoin sera, tous pouvoirs on! été 
donnés ou porteur d'un extrait. 

L. BALLOT, mandataire, 
(2387) rue Jacob, 50 

Elude de M« PET1TJEAN, agréé, rue 
Rossini, 2. 

I D'un jugement par défaut rendu 
par le Tribunal de commerce de la 
Seine, le vingt juillet mit huit cent 
cinquante-neuf, enregistré, au pro-
Ut ue M. Charles I.HAPUS, commer-
çant, demeurant à Paris, passage 
Sainl-Sébasiien, 9, contra le sieur 
Jean CUAeUS, aussi commerçant, 
demeurant également a Paris, pas-
sage Saiiit-Séliaslien, 9; il appert : 
que la so ,-iélé de fait formée entre 
les parties sus nommées pour l'ac-
quisiiion et l'exploitation d'un 
tonds de fabrication de maillechort, 
sis à Paris,pa-sage Saint-Sébaslien, 
9, aétrrdéclarée dissoute A parlir du-
dil jour viiigi juillet mil huii, cent cin-
quante-neuf, et que M. Venant, de-
meurant à Paris, rue des Jeûneutv,2), 
en a élé nommé liquidateur. 

Pour extrait : 

—(2JS4) Signé : PETITJEAN. 

Elude de M« V. DILLAIS, avocat-
agréé, i2, rue Ménars, Paris. 

Par acte sous signatures privées, 
fait en autant, d'originaux que de 
parties, en date à Paris du vingt-
deux juillet mil huitccntcinquanle-
neuf, portant cetle mention : enre-
gistré à Paris, le vingt-six juillet 
mil huit cent cinquante-neuf, fo-
lio , case , par Pommey, aux 
droits de cinq francs cinquante cen-
times, pour droits, est et demeure 
dissoute à compter du trente un 
mars mil huit cent cinquante-neuf, 
la société en nom collectif et en 
commandite formée enlre: M. 
TOUTAIN, demeurant à Vallerys-
Ihal. et. M. GUERARD, demeurant ù 
Paris, rue du ^aubourg-Poisonniè-
re, 2, tous deux comme associés en 

te sous seings privés en date à îPa- s Qu'au moyen de cet apport, la 
ns du dix-huit juin mil huit cent] société civile, qui avait étu formée 
cinquante-six, enregistré en ladite I aux h raies d'un acte sous seings 
vdle le lendemain,' folio U, verso, 
ease 3, par Pommey, qui a reçu six 
francs pour droits, dixième eotn 
pris,t est et demeure dissoute a par-
tirdu trente-un juillet mil huit cent 
einquaute-neuf. Et que M. Léopoltl 
Salomon Halphen en est liquidateur 
avec tes pouvoirs les plus étendus 

Pour extrait : 

Approuvé l'écriture ci-desius, 

Léopold-Saioiiton HALPHEN, 

Approuvé l'écriture ci-dessus, 

Joseph HALPHEN. 

Approuvé l'écriture ci-aessus, 
(2382) Georges HALPHEN. 

Etude de Me PETITJEAN, agréé, rue 
Rossini, 2. 

D'un jugement par défaut rendu 
par le Tribunal de commerce de la 
Seine, le vingt juillet mil Mlit cent 
cinquante-neuf, enregistré, au pro-
fit de M. Nicolas JEYElt, maître u'hû-
lel meublé, demeurant à Pans, 

rue Notre-Dame-des-Victoires, 10, 
contre M. Moïse LEVV, limonadier, 
demeurant à Paris, rue du faubourg 
Saiiii-Antoine, 157; il appert : que la 
société de fait formée cuire le*- par-
lies Rus-nomméès, pour l'exploita-
tion en commun d'un calé sis a Paris, 
rue du faubourg Saint-Antoine, 157, a 
été déclarée dissoute à partie duuil 
jour vingt juillet mil huit cent cin-
quante-neuf, et que M, Thibault, de-
meurant à Paris, rue d'Eughien, 23, 
en a été nommé liquidateur. 

Pour extrait : 

—(23o3; Signé : PETITJEAN. 

D'un acte sous signatures privées 
fait en quintuple original à Paris, le 
trente jui let mil huit cent cinquan-
te-neuf, enregistré au même lieu, 
le même jour, folio 139, recto, ca e 

■9, par Pommey, receveur, qui aper-
çu cinq Irancs cinquante centimes, 
pour droits, dixième compris, en-
tre, : 1» M Léopold-Salomon HAL-
PHEN, négociant, demeurant à Pa-
ris rue Leqellelier, 6; 2° M. Joseph 
HALPHEN, négociant, demeurant à 
a Paris, rue de Provence, 47 ; 3° M. 
Georges HALeHEN, négociant, de-
meurant a Pans, rue Rossini, 3, 
d'une part, et deux commandi-
taires dénommés audit acte, d'autre 
part :,ll appertquelasoelétéen nom 
collectif à l'égard de MM. Léopold-
Salomon Halphen, Joseph Halphen 
et Georges Halphen, et en comman-
dite seulement à l'égard des autres 
parties, pour l'exploitation d'uu 
commerce de joaillerie, a Paris, rue 
l.ep'illelier, 6, sous la raison so-
c aie : Les Héritiers de Salomon 
HALPHEN, et constituée suivant ac-

D'un acte sous signatures privées, 
fait en sei t originaux a Paris le. 
vingl-six juillet mil huit cent cin 
quanle neuf, et dont l'un deux 
ê é dépo.-é pour minute à M" Du 
four, noja re a Paris, suivant acte 
reçu paf jolel son collègue, le mê-
me jouiy â"us-i enregistré, il ap-
pert qu'il a élé constitué entre :M 
Théodore FOURNIE»., négociant 
demeurant a Paris, rue Fonltune-
Sainl-Georges, 16, d'une part, et s x 
autres personnes dénommées au îit 
acte comme sTmptcs commanditai-
res, d'aiure part, une société en 
commandite simple, ayant pour 
oi.jet l'éxptoilalion en France ci, en 
A femagne îles div.rs produits à 
-base de baryte qui sont iivr. s au 
commerce sous une forme quelcon-
que, et généralement deit ce qui se 
raifacliij à cette exploitation ; que la 
durée de la socié'é a été llxée à 
vitigl-huit ans, à compler du vingt-
six juillet mil nuit cent, cinquanle-
ueùf: que lu raison et la signature 
sociales sont : Th. FOURNIE» et t"; 
que la société prend, en outre, le, 
nom de Société des Haryus de 
France et d'Aflemagno;que le siège 
de la sociélê a été fixé à Paris, 
rue Malher, 9; qu'il a été fait ap-
port (tans ladite société, par 
deux des commanditaires et à titre 
de commandiie, du : 

1» Uue usine à eau sur l'Allier, 
appelée la Tour, près et commune 
d ■ Hrioude ; 2" uivers droits de con-
cessions et marchés, énumérés en 
un acte annexé aux statuts ; 3° di-
vers objets mobiliers existant dans 
l'usine delà Tour; 4°des minerais 
en baryte en Auvergne; 5" le droit 
au bail de partie d'une maison rue 
Maiher, 9, à Paris; 6° divers objets 
mobiliers exi.-laoi. dans les bu-
reaux a Paris; 7" une mine de ba-
ryte, connue sous le nom de Horch-
berg, sise dans ie image de Marien-
felds, district de Dièz (duché de 
Nassau); 8° une mine de plomb ar-
gentifère, près Marlenfoklj, for-
mant annexe A cede ci-dessus ; 9° 
une mine do baryte, dite Rohbeig, 
située linage de iNauroU, district ue 
Rohurrg (duché d • Nassau), el liu'u 
pièces de terre, dépendant de celte 
mine;,<J0° une raine de baryte, u lc 
Simon, située dans le flnage de 
Kiedrich, district de Wcisberg (du-
ché de Nassau); il0 une mine de 
baryte, dite Kalilenierg, sise au 
village de Kiedrich, avec un lerrain 
et Irois pièces de iterre en dépen-
dant,; 12° une mine de baryte, con-
nue sous le nom de Kellerskopp, 
dans le flnage rie Naurod, district 
de Schlvihten (baill âge do Wies-
baden); I3°de\ droits de conces-
sion sis dans la Prusse rhénane, 
acquis de M. le baron Van Lock-
liorsl ; 14° des minerais en baryte 
existant en Allemagne ; le tout plus 
amplement désigné en l'acte ex-
trait ; 

privés du vingt-trois fé*rier m 1 
huit cent cinquanle-sepl, déposé 
pour minute a il* Dufour, nota rs à 
l'aris, suivant acte reçu par lui les 
deux 11 trois mars mil huit, cent 
cinquante-sept, s'est trouvée dis-
soute purement et simplement ; que 
cet apport, déduction faite rie di 
verses sommes le grevant, éniimé-
cées audit acte, et qui ont élé mises 
i la charge delà société en com-
mandite, a élé évalué à deux cem 
vinat cinq mille francs, ci 221,000 

Qu'il a été souscrit une 
■ommandiie en espètes de 

| pareille somme de deux 
cent vingt-cinq mille francs, 
ci 225,000 

Ce qui a porté le capital 
social à 450,000 

Que le montant de la comman-
diie en espèces a élé ver.é, moins 
toutefois une somme rie cinquante-
cinq mille francs; qu'il a été sti-
pulé que celte dernière somme se-

raitvi-ri-ée incessamment ; qu'il a élé 
stipulé que M. Fournier admiiii-tre 
rait seul la société, avec les pouvoir 
te» plus étendus à cet effet, el qu'i 
aurait seul la signature sociale, dont 
il ne pourrait faire usage que pour 
les besoins el affaires de la société; 
enfin, que tous pouvoirs ont été 
donnés nu porteur d'un extrait de 
ladite société, pour la faire publier 
conformément '<% la loi. 

Pour extrait : 
(2386) Signé : DUFOUR. 

NOMINAL DE COMMERCE. 

^ AVIS. 

L»s' créanciers peuvent î>reudre 
■>ratuit*meat au Tribunal éommu-
nication de ia comptabilité des fail-
lites qui las concernent, les samedis, 
do dix à quatre heures. 

FaUlttM, 

0<Ç.L*.8JL<rlON8DB FAILLITE*-

Jugements du V" AOUT 1859, qui 
déclarent la faillite ouverte et en 
fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour : 

De la sociélé MAILLET et CHA-
PELLE, fabr. de chemises, rue de 
Cîéry, n. 29, composée de Eugénie 
Maillet el Jules Ciiapellc, au siège 
social ; nomme M. Gros juge com-
missaire, et M. Chevallier, rue Ber-
lin-Poirée, 9, syndic provisoire (N« 

16224 du gr.); 

Du sieur BRICQ jeune (Henri), li-
monadier, rue Tiiévenot, I; nomme 
M. Louvet juge-commissaire, et M. 
Millet, rue Mazagran, 3, syndic pro-
visoire (N" 16224 du gr.). 

CONVOCATIONS XUt CtHEANCIEKÏ 

StntiHVltés d se rendre au Tribunal 
de commerce de Paris, salle des «»-
semblés" des faillites, %M les mtmi* 
de.rt : 

NOMINATIONS DB SYNDIC*. 

Dtj sieur MÈGE (Annet-François) 
md de vins-traiteur à Auleuil, route 
do Versailles, H8, le 8 août, à 10' 
heures (N* 16181 du gr.); 

;
 De. la société SP1NELLI et C», dite 
' société du Comptoir Général, dont 

le. siège est rue des Rons-Enfants, 5, 
et dont sont géranla solidairement 
responsables • 1° Spinelli (Charles-
Antoine ) ; 2° Coti'lurier-Foiitaine 
(Jeati-François-Einile), le 8 août, à 
I heure (N" 16211 riu gr.); 

Du sieur RRISION fils (François-
Alfred), reslauraleur à Pnssy, pe-
louse de l'Etoile, <5, ci-devant, ac-
tuellement traiteur à Auteuil, a la 
Mare-d'Aiifcuil, le 8 aoul, à il heu-
res (N° 9641 du gr. ; 

De 1* société LAVOISIER, MAZADE 
el 0e, pour l'exp oitation du jour-
nal la France, dont le siège est rue 

-Montmartre, 156, et dont l.avoWer 
(Louis-He.nryi. est gérant, le S août, 
ii I heure (iV 15876 du gr. ; 

Du sieur DÙGIT-CHESAL (Jean-
Baptiste), restaurateur, boulevard 
Honne-Nonvel e, 5, el rue de Cléry, 
102, le 8 août, à ! neure (N° 16208 du 

gr.j; 

De la société JUN<î et C», ayant 
pour objet l'exploitation de fllalures 
de soie aux ln 'es, dont le siège est 
rue d'Ihtuieville, 23. composée de 
Rudolphi Jung et d'un comman-li-
taire, le 8 août, à I heure (N° 16209 
gr..; 

Du sieur GëlLI.EIlAND (Claude), 
md rie vins en détail, rue Jai-ob, 2, 
la 8 août, à 2 heures (N° 16222 du 

gr.;; 

De ia société BOUVIER et. MARGT-
SCHËFFEL, fabr. rie chaussures, rue 
de lloiidy, 94, composée de Adèle 
Jacquemin, veuve de Jean-Antoine 
Bouvier , et IJllc Anna-Joséphine 
Margtscheffel, le S août, à 11 heures 
iN° 16216 du gr.); 

Du sieur DUMONT (Pierre-Antoi-
ne), md de vins logeur en garni à 
Grenelle, rue Frémicourl, 27, le 8 
août, à 2 heures (N° 16198 du gr.); 

Du sieur DIEUDONNÉ (Jean-Mi-
chel), md de vins-reslaursleur à 
Vaugirard, rue de Sèvres, 47, le 8 
août, à 10 heures (N° 16211 du gr.). 

pour assister à l'anemktee liant lu 
quelle M. le juge-commiualre doit les 
lensulter tant sur la composition de 
ittar. àvs créanciers oresumés que sur 

la nomination de nouveaux syndics. 
NOTA. Les tiers-porteurs d'etttts 

ou endossements de ces faillites, n'é-
tant pas connus, sont priés de re-
mettre au greffe leurs adresses, aûn 

d'être convoqués pour les assem-
blées subséquentes. 

AJTFIBMATIONS. 

Du sieur DUVAL (Pierre-Louis), 
restaurateur, place de l'Odéon, 2, 

ci-itevanl, actuellement rue Casset-
te, 6, le 8 août, à 10 heures (N° 15479 

du gr.). 

Peur tire prtcêdé, sous te. prisi-
lenee de if., le juge-eommissairè, aux 
vérification el affirmation de 2«u?j 
réances. 

NOTA. 11 est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vé-
rification et affirmation da leurp 
créances remettent préalablement 
leurs titres & MM. les syndics. 

REMISES A HUITAINE. 

De D"" LE MAIRE (Louise-Amélie), 
mde Se modes, rue du Dauphin, 1. 
le 8 août, a 2 heures (N° 15820 du 
gr.); 

Du sieur COUVERCHEL (Louis), 
md de vins, rue Mortlgolfler, 2, le 8 
août, à t heure (N» 15765 du gr.;. 

Pour reprendre la délibération ou-
verte sur le concordat propose par le 
failli, l'admettre, s'il y a lieu, ou pas-
ser à la formation de l'union, et, dans 

ce cas, donner leur avis sur PuttliU 
dti maintien ou du remplacement des 
simdlcs.^ 

NOTA. Il ne sera admis que les 
créanciers vérifiés el affirmés on 
qui se seront fait relever de la dé-
chéance. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport, des syndics. 

PUOBUCTIOS DR TITRES, 

S«nt invite* à produire, dont le dé-
ai de vingt jours, à dater de ce ;oie, 

tturs titres de créances, accompagn. 1 
d'un bordereau sur papier timbré, in-

| dicatif des sommes à réclamer, MM 
i les créanciers : 
; Du sieur HAEFFF.LV (Edouard), 
md de b iis, rue Lafavette, 7 bis, 
entre les mains de M. Henrionnet, 
rue Cadet. 13, syndic de ia faillite 
(N» 16150 du gr.). 

Pour, en canlormité de l'article 493 
de la loi du 28 mai *831. être proctee 
à. la vérification des créances, ?i i 
commencera immédiatement arpil 
l'expiration de ce délai. 

REDDITION DB COMPTES 

Messieurs les créanciers compo-
sant, l'union de la faillite du sieur 
DEBAY ( Pierre-Barthélémy), md de 
bouteilles et bouchons en gros, rue 
des Vieux-Auguslins, 16, sont invités 
à se rendre le 8 août, à 1 heure 
précise, au Tribunal de commerce, 
salle des assemblées des faillites, 
pour, conformément a l'article 537 
du Code de commerce, entendre le 
compte'définitif qui sera rendu par 
les syndics, le débattre, le clore el 
l'arrêter; leur donner décharge de 
leurs fonctions et donner leur avis 
sur l'excusabilité du failli. 

NOTA. Les créanciers et le faill 
peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport des 
syndics (N° 14723 du gr.j. 

AFFIRMATIONS APRÈS UNION. 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
JAILLET (Jules-Alexandre), limona-
dier, boulevard Montmartre, n. 21, 
en relard de faire vérifier et d'affir-
mer leurs créances , sont invités à 
se rendre le 8 août, à 2 heures très 
précises, au Tribunal de commerce 
de la Seine, salle ordinaire des as-
semblées, pour, sous la présidence 
de M. le juge-commissaire, procéder 
à la vérification et à l'atlirmalion 
de leursdites créances (N° 14813 du 

Jugement du Tribunal de com 
merce de la Seine, du 1" aoûl 1859, 
lequel, attendu qu'il y a fonds suf-
fisants pour suivre les opérahons 
de la faillite du sieur BOUllUER 
(Edme-Ange), ébéniste, rue de Cha-
ronne, 99; 

Rapporte le jugement du même 
Tribunal, du 7 décembre 1858, qui 
lôturait tante d'actif suffisant les 

opérations de ladite faillite (N° 15271 
du gr.;. 

Jugement du Tribunal do com-
merce de la Seine, du 1" avril 1859, 
lequel reporte et fixe définitivement 
au 15 mars 1858, l'époque de la ces-
sation des paiements du sieur GAF-
FET jeune (Henri-Alphonse;, négoc. 
en couverlures, rue des Deux-Hou-
les, 3 (N» 15269 du gr.). 

ciété riu Comptoir Général, dont li 
siège est. rue Neuve- les-BorHiil-
fa ni s, 5, et dont le sieur Spinelli est 
gérant ; 

Dit que les gérants de celle socié-
lé sont, outre le .-ieur Spinelli,in-
diqué audit jugement et déntinimé 
Charles-Antoine, 1" sieur Con lnrier 
Fontaine ( Jean-Fcançois-Ernife), 
demeurant à Paris, rue Nolre-D»-
me-de-Loref le, 9; 

Dit. que le présent jugemPtif vau-
dra rectification en ce sens de «lui 
du 28 juin, et qu'à l'avenir les tue-
rations seront suivies sous la déno-
mination suivante : 

Faillite de la sociélé SPINfl-1 f 
O. dite sociélé du Comptoir Géné-
rât, dont le siège est à Paris, rue 
des Bons Enfants, 5. et n'ont m 

gérants solidairement resportsahl ït 
1= Spinelli ■ Charles-Antoine), de-

meurant à Montmartre, rue diyjjj 
leau , li; 2° Jean-François-H» 
Condurier-Fontaine, deuieurunt » 
Paris, rue Notre-dame-de-Lorette,» 

k
N° 16IU du gr.). 

Le Tribunal de commerce de la 
Stine, par jugement du l,r juillet 
1859, complétant celui du 28 juin 
dernier, déclaratif de la faillite de 
la société SPINELLI et C», dite 80-

CONCORDAT PAR ABANDON D'ACTIF' 

RÉPARTITIONS. 

MM. les créanciers vérifiés et affir-

més du sieur DALICOUT (Je«j« 
les), md de vins à Bercv, Gra « 
Hue. 12, peuvent se préseiita' 'f* 
M. Filleul, syndic, rue de uieirj, 1 
pour loucher un dividende de s ̂  
22 c. pour 100, unique répaiUl'W 

de l'actif abandonné (N° l««»
 au 

MM. les créanciers vérifiés et affir-

més du sieur DELAISSE, négoc. r 

St-Paul, 22, peuvent se prê»
e,1

S. 
chez M. Sautton, syndic, rue 
galle, 7, pour toucher-un dvi^l'. 

de 25 t'r. 39c. pour 100, un que «
t 

partition de l'actif abandonne i< 

15376 du gr.). 

CLOTURE DES OPÉRATION» 

POUR INSUPFISANCE D'ACTIF. 

iV. B. Vn moi» après la ̂ tefj
ul 

luqements, chaque créancier
 it 

dans l'exercice de ses droits com" 

failli. 
Du t" août. j 

Du sieur MOISSET . gravait
6

1 

Montmartre, îue Marcadet, 

16184 du gr.;. ^ 

ASSSMBLÉES DO 3 AOUT ISS». 

NEUF HEURES : SOUVW, ae 
traiteur, Bjnd.-Cpurto".^

 c0
„. 

ouv. - Lhomçr et 00 r«* •„„ 

fectionneurs, id. --J^? id. ' 
clôt. - Meyer, broeanteor. 
Hartrodt, afflrm. après UD1 

DIX HEURES : Brossard, mo 

veautés, cono.
 fabr

ic. 
DEUX HEURES: Aubry, snc. ^ 

de ouate, sjnd.- JaeoPj
 er

, peiu-

ffe»r*^£S 

id
 -Morin ieune, nég., >f tou-

rner, nég, id-'An'
0
"

1
^--^"*'"' 

langer, conc. - p^"" sèves"!' 
afliru..'après union- - *

 le
 -

md de ity'&ktoWO'P&Z 

!^^ancl.^P^

A

'°

PJ

'

RE 

Enregistré à Paris, le 

Reçu deux franc» vingt centimes. 

Août 1859. F» 
IMPHIMGRIEPE A. GUYOT, RUE NEUVE-DES-MATHURINS, 18. 

, Certifié l'insertion sous le 

 A GtYOT 

Pour légalisation de la «g?at"r*.*; 
Le Maire du arrondissement. 


